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Gagliano: les soupçons se vérifient
Son sous-ministre confirme l’ingérence politique dans les commandites

HÉLÈNE BUZZETTI
DE NOTRE BUREAU D’OTTAWA

Le tristement célèbre programme des comman­
dites subissait l’influence politique constante du 
ministre des Travaux publics de l’époque, Alfonso 

Gagliano, ce dernier étant en contact direct et régu­

lier avec la petite équipe qui en était responsable. 
Cette fois, c’est le sous-ministre de M. Gagliano lui- 
même qui le reconnaît, accréditant les hypothèses 
véhiculées depuis longtemps par l'opposition. L’étau 
se resserre maintenant sur l’ambassadeur déchu...

Ran Quail, fonctionnaire aujourd’hui à la retraite, a 
été le sous-ministre de Travaux publics de 1993 à

2001, soit pendant toute l’existence du progranune de 
commandites dans sa version initiale (la version qui 
s’est attiré les foudres de la vérificatrice générale). 
Comparaissant hier devant le comité des Comptes pu­
blics qui mène son enquête sur le programme, 
M. Quail a vidé son sac: il a expliqué que le program 
me, et particulièrement sa structure distincte (Û était

géré en vase dos par mie petite équipe' indépendante, 
la Direction générale des services de coordination des 
communications ou DGSCC), était d'abord et avant 
tout le fruit d'une volonté politique. <Au niveau poli­
tique du gouvernement, ils voulaient aller de l’avant.
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JACQUES GRENIER LE DEVOIR
Le nouveau directeur artistique de l’Orchestre symphonique de Montréal, Kent Nagano, est arrivé hier soir à l’aéroport international Pierre-EUiott- 
Trudeau en vue de sa nomination officielle ce matin. À gauche du chef se trouvent Madeleine Careau, directrice générale de l’OSM, et Christophe 
Huss, collaborateur du Devoir.

Le chef 
est là !

Kent Nagano sera 
nommé aujourd’hui 
directeur artistique 

de l’OSM
CHRISTOPHE HUSS

Avec à son bord Kent Nagano, le vol AC 798 en 
provenance de Los Angeles a atterri hier soir à 
17h53 à l’aéroport de Dorval. Futur acteur principal 

de la scène musicale québécoise, le chef d’orchestre 
sera nommé officiellement aujourd’hui directeur mu­
sical de l’Orchestre symphonique de Montréal. Hier 
en après-midi, la direction de l’OSM avait convié les 
médias à une conférence de presse ce matin, en vue 
de présenter son nouveau directeur musical. Cette _ . 
annonce officielle, qui doit être faite à 10h30 aujour­
d’hui, mettra fin à un long suspense déclenché par le 
départ-surprise de Charles Dutoit en avril 2002.

Kent Nagano, entre deux représentations à l’opéra 
de Los Angeles — une Madame Butterfly qu'il a diri­
gée dimanche et une Femme sans ombre, demain —
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Jean Pelletier 
est mis à 
la porte 

de Via Rail
Ses propos à Vendroit 
de Myriam Bédard 

lui ont coûté son poste
KARINE FORTIN

PRESSE CANADIENNE

Ses commentaires désobligeants sur la champion­
ne olympique Myriam Bédard ont coûté son pos­
te de président du conseil d’administration de Via 

Rail à Jean Pelletier.
L’ancien chef de cabinet de Jean Chrétien a été dé­

mis de ses fonctions, hier, par le ministre des Trans­
ports et respon­
sable de 1^ so­
ciété d’Etat, 
Tony Valeri, au 
nom du gouver­
nement du Ca­
nada. *La desti­
tution de M. Pel­
letier est immé­
diate», peut-on 
lire dans le com­
muniqué trans­
mis vers midi 

«J'ai dit moi- 
même que, lors­
qu’une person­

ne voulait aller de l'avant avec de l’information sur 
toute la situation des commandites, cette personne de­
vrait avoir la possibilité de le faire. Et non seulement 
ça, mais elle devrait être encouragée à le faire», a rap­
pelé Paul Martin, de passage à New York.

«Ça veut dire que quand une employée, comme dans 
le cas de Mme Bédard, avait quelque chose à dire, il 
fallait l’encourager et non pas faire des commentaires
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MIKE CASSESE REUTERS

Jean Pelletier photographié lors 
de la présentation d’une 
nouvelle locomotive de Via Rail, 
à Toronto, le 16 novembre 
2001.
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Aristide kidnappé?
Vif démenti de la Maison-Blanche

GUY TAILLEFER
LE DEVOIR

Coup d’Etat américain en Haiti? Une controverse 
s’est ouverte sur les conditions de départ de 
Jean-Bertrand Aristide. I^a Maison-Blanche, le Penta­

gone et le secrétariat d’Etat faisaient front commun 
hier, pour démentir des allégations selon lesquelles 
les Etats-Unis, subitement pressés de voir partir Aris­
tide, l’auraient forcé à quitter le pays à la pointe du fu­
sil dans la nuit de samedi à dimanche.

Affirmations «absurdes» et «sans fondement», a ré­
agi le secrétaire d'Etat Colin PoweÜ, alors que le se­
crétaire à la Défense Donald Rumsfeld déclarait qu’il 
«serait absolument sidéré que cela soit le cas». Outré, 
le porte-parole de la présidence Scott McLellan a dé- 
claré que «des théories de complot telles que celles-ci ne 
font rien pour aider le peuple haïtien à réaliser l’avenir 
auquel il aspire».

Les accusations d’expulsion manu militari vien­
nent contredire la position officielle de la Maison- 
Blanche selon laquelle le président Aristide a sollicité

l’assistance américaine pour quitter Haiti après s’être 
résigné à la démission, de son propre chef «pour évi­
ter un bain de sang». Elles ont été portées hier par un 
vieil ami d’Aristide et influent lobbyiste noir améri­
cain, Randall Robinson, ex-président de TransAfrica, 
une organisation basée à Washington qui avait 
contribué à convaincre l’ancienne administration de 
Bill Clinton de rétablir M. Aristide dans ses fonctions 
présidentielles en 1994. M. Robinson a déclaré avoir 
reçu hier, de Bangui en République centrafricaine, 
un appel téléphonique de M. Aristide dans lequel ce 
dernier affirmait avoir été kidnappé par des marines 
dans la nuit de samedi à dimanche avant d’être em­
barqué de force dans un avion.
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■ Autres textes en page A 2
■ L’éditorial de Serge Truffaut, page A 6

■ Les soldats étrangers prennent 
position dans Port-au-Prince, page A 5

DANIEL AGUILAR REUTERS
Une femme passe devant le cadavre d’un homme dans une rue de Port-au-Prince au lendemain du 
départ de Jean-Bertrand Aristide. Les Etats-Unis ont formellement démenti avoir forcé le 
président haïtien à quitter le pays à la pointe du fusil.
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Mégaprocès 
des Hells: tous 

coupables
Le verdict tombe contre 
les neuf accusés après 

12 jours de délibérations
BRIAN MYLES

LE DEVOIR

Après 12 jours de délibérations, le jury a mis un 
point final au mégaprocès des Hells Angels, hier, 
en condamnant les neuf accusés à 26 des 27 accusa­

tions de complot pour meurtre, gangstérisme et trafic 
de drogue portées contre eux, reconnaissant du coup 
leur contribution majeure à la guerre des motards.

Ponctué par de nombreux écarts de conduite de la 
part des avocats de la défense et affligé d’une légen­
daire lenteur, ce mégaprocès a débouché sur un ver­
dict que plus personne n’attendait, près de trois ans 
après l’opération Printemps 2001, une rafle histo­
rique s’étant soldée par l’arrestation de presque tous 
les membres des Nomads, l’escouade d’élite des 
Hells Angels, et de leur filiale des Rockers.
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■ Au tour des Hells anglophones 
de subir leur procès, page A 4

IDÉES

Bush est-il 
vulnérable ?

Le bureau new-yorkais de la maison Léger Mar­
keting a effectué un sondage sur les intentions 
de vote des Ajnéricains à la pré­

sidence des États-Unis. Les ré­
sultats indiquent que le démo­
crate John Kerry déferait le pré­
sident George Bush. La ferveur 
anti-Bush est très forte chez les 
démocrates, ce qui laisse entre­
voir une forte participation au 
scrutin. Par ailleurs, le bilan du 
président Bush devient mainte- George W. Bush 
nant un enjeu déterminant pour 
le résultat de l’élection alors que des enjeux comme 
l’emploi, la santé et l’éducation pourraient s’avérer 
déterminants.

■ À lire en page A 7
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HAITI EN CRISE

Paul Martin remet à Kofi Annan un rapport proposant une 
stratégie pour réduire la pauvreté dans les pays en 
développement.

Gérer le chaos prendra 
plus de trois mois, 

selon Martin
BETH GORHAM

PRESSE CANADIENNE

Nations unies, New York — 
Même si les troupes cana­
diennes sont très sollicitées, le Ca­

nada peut contribuer à l’effort in­
ternational en Haiti, a affirmé hier 
le premier ministre Paul Martin.

«Nous avons la capacité de contri­
buer à la situation haïtienne et c’est 
quelque chose que nous devons faire, 
selon moi», a dit M. Martin alors 
qu’il prenait congé de l’affaire des 
commandites pour présenter aux 
Nations unies un rapport sur la ré­
duction de la pauvreté dans les 
pays en développement

L’ONU veut envoyer une force 
multinationale pour trois mois en 
Haiti à la suite du départ du prési­
dent Jean-Bertrand Aristide en fin 
de semaine.

Après une rencontre avec le se­
crétaire général de l’ONU, Kofi 
jyman, le premier ministre Mar­
tin a affirmé que la gestion du 
chaos dans le pays antillais pren­
drait davantage de temps.

«Nous croyons que cela ira au- 
delà [de trois mois]», a affirmé M. 
Martin, soulignant que le Canada 
était tenu d’apporter son aide en 
raison de l’importance de sa com­
munauté d’origine haïtienne et du 
fait qu’il s’agit du seul autre pays 
francophone de l’hémisphère.

«Un nombre considérable de pays 
ont offert des troupes. Le Canada 
veut apporter sa contribution.»

Aucun détail n’a été donné sur 
le nombre de soldats canadiens 
qui seront déployés en Haïti, ni 
sur la date de leur départ 

Le ministre de la Défense David 
Pratt examine divers scénarios.

M. Pratt, qui était en Saskatche­
wan hier, a affinné que le Canada 
travaille de façon étroite avec les 
Etats-Unis et la France pour voir 
quels sont les besoins sur le ter- 
rain. Selon lui, il n’y aura pas de dé­
cision avant plusieurs jours au sujet 
du nombre de soldats canadiens 
qui participeront à la mission.

Le ministre Pratt a par ailleurs 
estimé qu’il ne craignait pas que 
l’armée se retrouve dans une si­
tuation où ses ressources sont uti­
lisées au maximum.

«Je crois, après m'être entretenu 
avec le chef d’état-major, que nous 
nous portons bien, que nous serons 
capables de contribuer de façon si­
gnificative et appropriée à cette 
mission.»

Environ 50 soldats canadiens 
sont déjà en République domini­

caine, le pays qui partage l'île His­
paniola avec Haiti. Ils procèdent à 
l’évacuation des ressortissants ca­
nadiens en Haïti à l’aide d’appa­
reils de transport Hercule.

Le premier ministre Martin, 
qui en était à son premier voyage 
à l’extérieur du pays depuis le dé­
pôt le mois dernier du rapport cin­
glant de la vérificatrice générale 
sur le programme des comman­
dites, était à New York hier pour 
dévoiler un rapport sur la réduc­
tion de la pauvreté dans les pays 
en développement.

Depuis juillet dernier, M. Mar­
tin coprésidait avec l’ancien prési­
dent mexicain Ernesto Zedillo, 
une commission de l’ONU qui 
s’est penchée sur la façon dont les 
gouvernements, les agences inter­
nationales et les multinationales 
peuvent aider à améliorer la vie de 
milliards de personnes.

«Nous avons besoin de nouvelles 
réponses», a affirmé M. Martin 
après le dépôt du rapport final de 
la commission. «C’est un appel à 
l’action.»

«Cette attention portée aux solu­
tions concrètes est ce que j’espérais», 
a commenté le secrétaire général 
de l’ONU. «Le temps est un facteur 
crucial en ce qui concerne notre 
lutte contre la pauvreté», a déclaré 
M. Annan.

Le premier ministre Martin a 
fait remarquer que le fossé entre 
les riches et les pauvres dans le 
monde s’était creusé.

«Pendant trop longtemps, les spé­
cialistes du développement ont ou­
blié ou négligé l’entrepreneurship 
local. Nous nous sommes penchés 
sur les petites entreprises locales en 
raison de leurs ressources inexploi­
tées», a affirmé M. Martin.

Dans un discours aux Nations 
unies, le premier ministre a pro­
mis que le Canada jouerait un rôle 
majeur dans le développement 
d’un système de courtage pour ai­
der les petites entreprises dans le 
tiers monde.

Il a aussi annoncé la création 
d’un centre local d’investissement 
au Bangladesh qui aima le mandat 
d’offrir une expertise en finance­
ment et en investissement à l’in­
tention des compagnies en démar­
rage qui veulent s’associer à des 
entreprises plus importantes.

Le spécialiste canadien de l’envi­
ronnement Maurice Strong et l’an­
cien secrétaire au Trésor américain 
Robert Rubin font partie des 17 
membres de la commission de 
l’ONU coprésidée par M. Martin.
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Le silence du gouvernement 
du Québec inquiète l’opposition

Le premier ministre renvoie les questions à sa ministre des 
Relations internationales qui préfère laisser Ottawa réagir

JOCELYNE RICHER
PRESSE CANADIENNE

Québec — Le gouvernement du 
Québec demeure totalement 
silencieux, par rapport à la crise qui 

secoue présentement Haiti.
Ce mutisme n’est pas sans in­

disposer l’opposition officielle, qui 
y voit une abdication du Québec 
devant ses responsabilités inter­
nationales.

«Le Québec abdique son rôle in­
ternational. Et dans le cas d’Haiti, 
en plus, c’est un pays de la franco­
phonie. Le gouvernement Charest a 
laissé le Canada occuper toute la 
place», a dit, hier, lors d’un entre­
tien téléphonique, le porte-parole 
du Parti québécois sur les ques­
tions internationales, Daniel Turp.

Alors qu’on lui demandait quel­
le intervention le gouvernement 
du Québec entendait prendre 
pour venir en aide à Haïti, une 
porte-parole du premier ministre 
Jean Charest a préféré relayer la 
question à la ministre des Rela­
tions internationales, Monique 
Gagnon-Tremblay.

Une porte-parole de cette der­
nière a indiqué que la ministre 
n’avait aucun commentaire à for­
muler sur cette question, qui rele­
vait du gouvernement fédéral, mais 
qu’elle suivait le dossier «de près».

Depuis le début de la crise majeu­
re qui secoue Haiti, et qui a conduit 
dimanche, le président Jean-Ber­
trand Aristide à démissionner et à 
quitter le pays, la seule intervention 
publique de la ministre Gagnon- 
Tremblay se résume à un communi­
qué, qui date du 30 janvier.

«Le Québec aurait dû à tout le 
moins manifester ses préoccupa­
tions tout au long de la crise, faire 
des déclarations pour dire ce qu’il 
pense de la situation», selon M. 
Turp, qui estime que le gouverne­
ment doit offrir d’urgence un sou­
tien tangible au peuple haïtien, 
sous forme d’aide financière.

M. Turp ajoute que le Québec 
devrait, par ailleurs, offrir ses ser­
vices, comme il l’a tait lors du pre­
mier scrutin libre et pacifique 
d’Haiti, en décembre 1990, pour ap-

I

. _ DANIEL AGUILAK REUTERS
Un Haïtien regarde deux soldats américains qui patrouillent sur les pelouses du palais 
présidentiel à Port-au-Prince.

porter aux autorités un soutien 
technique en vue d’organiser dans 
l’ordre les prochaines élections.

«Le gouvernement devrait déjà 
parler au Directeur général des 
élections pour qu ’il mette à la dispo­
sition des Haïtiens l’expertise qu’il 
a en matière d’organisation électo­
rale», selon lui.

La communauté haïtienne au 
Québec compte quelque 120 000 
personnes, la plus nombreuse du 
Canada.

«Ily a une indifférence qui de­

vient chronique. Le Québec n’est 
pas là. Il s’efface complètement de 
la scène internationale», déplore le 
député de Mercier.

«Abdication, indifférence et 
manque de sensibilité», voilà qui ré­
sume, selon lui, la politique du 
gouvernement Charest en matiè­
re de relations internationales.

Le 30 janvier, dans un commu­
niqué, la ministre Gagnon-Trem­
blay disait juger 4rès préoccupan­
te» la détérioration constante des 
conditions de vie et des droits de

la personne en Haïti.
«Les Québécoises et les Québécois 

n’y sont pas insensibles et des gestes po­
litiques doivent être faits», disait-elle.

Jeudi dernier, lors d’une allocu­
tion, le premier ministre Jean 
Charest a indiqué son intention 
d’accorder aux relations interna­
tionales du Québec plus d’impor­
tance que jamais.

«S’il y a une chose que j’ai appri­
se par expérience c’est à quel point, 
plus que jamais, nous devons être 
présents à l’étranger», avait-il dit

Les syndicalistes 
ne sont guère rassurés

LOUISE-MAUDE 
RIOUX SOUCY 

LE DEVOIR

La libération à Port-au-Prince 
dimanche de dix militants syn­
dicaux a été chaudement saluée 

hier par la Confédération interna­
tionale des syndicats libres 
(CISL). La sécurité des syndica­
listes étant néanmoins toujours 
aussi fragile en Haïti, la CISL a 
profité de cette annonce pour ré­
clamer au président en exercice, 
Boniface Alexandre, «des garan­
ties de sécurité claires et fermes 
pour tous les militants syndicaux».

Intervenue dimanche dans des 
circonstances encore imprécises, 
la libération de ces dix militants 
syndicaux est le résultat de la visi­
te à Haiti d’une mission syndicale 
internationale d’urgence à laquel­
le avait participé l’ex-président de 
la Fédération des travailleurs et 
travailleuse du Québec (FTQ), 
Fernand Daoust, à la mi-février. 
Emprisonnés depuis le 24 janvier 
dernier, ces militants avaient été 
accusés d’association de malfai­
teurs et de complot çonfre la sécu­
rité intérieure de l’Etat, des accu­
sations passibles de travaux for­
cés à perpétuité.

D’après des membres de la 
CISL qui sont déployés sur le 
terrain, la libération de ce grou­
pe n’a cependant rien changé au 
sort réservé aux syndicalistes 
en Haïti. Loin d’améliorer leur 
sort, le départ d’Aristide a pous­

sé plusieurs d’entre eux à opter 
pour la clandestinité par crainte 
des représailles des tristement 
célèbres «chimères» d’Aristide 
et d’autres éléments criminels. 
«D’après ce qu’on en sait, les gens 
se tiennent à l’écart, ne se mani­
festent pas trop, quand ils ne se 
cachent pas», a confirmé hier 
Fernand Daoust.

Dans une lettre envoyée hier 
au président Boniface Alexandre, 
le secrétaire général de la CISL, 
Guy Ryder, a non seulement ré­
clamé la protection des militants 
syndicaux, mais aussi celle des 
militants des droits de la person­
ne de même que de leurs 
proches, souvent victimes im­
puissantes des moyens d’intimi­
dation. «Nous transmettrons une 
demande similaire aux gouverne­
ments de tous les pays associés à 
l’opération de sécurité des Nations 
unies chargée de rétablir la loi et 
l’ordre à Haïti», a-t-il ajouté.

La CISL demande également à 
la communauté internationale de 
fournir une aide solide à la recons­
truction et au développement «as­
sortie de sauvegardes adéquates 
contre la corruption et d’autres 
abus qui ont gâché de tels efforts 
dans le passé». Un appel qu’a re­
pris le président de la FTX}, Henri 
Massé. «Aider les Haïtiens à 
construire la démocratie dans leur 
pays doit maintenant être une prio­
rité pour la communauté interna­
tionale», a-t-il déclaré hier, par voie 
de communiqué.

Un appel 
à la solidarité

402 -HOMMC
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Tissus signés
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LOUISE-MAUDE 
RIOUX SOUCY 

LE DEVOIR

Des organisations québécoises 
et canadiennes, le Centre ca­
nadien d’étude et de coopération 

internationale (CECI) en tête, ont 
lancé hier un appel à la solidarité 
avec le peuple haïtien plongé dans 
une grave crise politique et huma­
nitaire. Toutes réclament une aide 
massive et rapide qui permettra la 
mise en place de couloirs humani­
taires dès que la sécurité sera ré­
tablie dans le pays.

Porté par la voix de son par­
rain, le chanteur d’origine haïtien­
ne Luck Mervil, la campagne d’ur­
gence du CECI réclame 500 000 $ 
afin d’assurer le fonctionnement 
de dix centres nutritionnels jus­
qu’aux prochaines récoltes. Une 
initiative qui permettra de nourrir 
10 000 enfants de moins de cinq 
ans. La réouverture d’une dizaine 
de centres de santé de Saint-Marc 
est aussi dans la mire du CECI. 
«Là, on parle de services de premiè­
re urgence: vaccination, antibio­
tiques, eau potable», a précisé hier 
Michel Chaurette, directeur géné­
ral du CECI.

Misant sur la débrouillardise et 
la grande volonté de ses gens qui 
œuvrent en Haiti depuis plus de 
trente ans, le CECI insiste sur l’ur­
gence d’agir. «Les fonds gouverne­
mentaux sont longs à mobiliser et 
ce temps-là, c’est un temps qu’on 
n’a pas, a lancé Luck Mervil. Les 
enfants là-bas, qui ont un besoin 
immédiat d’aide à la santé, de 
nourriture, ne pourront pas at­
tendre.» Pour sa parti le chanteur 
a décidé de céder les redevances 
de son dernier disque au CECI. 
Refusant de parler de charité,

Luck Mervil a invité les Québé­
cois à partager les vertus de l’en­
traide. «C’est une aide de l’humain 
à l’humain», a-t-il précisé.

La situation des enfants inquiète 
aussi vivement FUNICEF qui a lan­
cé un appel d’urgence de 7,6 mil­
lions de dollars en faveur d’Haiti. 
Les mesures envisagées par l’orga­
nisme sont avant tout des mesures 
visant à combler des besoins de 
premières nécessités. Des trousses 
éducatives pour favoriser la reprise 
des cours parmi les enfants seront 
également distribuées.

L’organisme Développement et 
Paix, qui a déjà recueilli 300 000 $ 
pour Haiti, demande pour sa part 
à la population de lui apporter son 
appui pour la reconstruction du 
pays par le biais de son opération 
Carême de partage, sa campagne 
annuelle de financement débutée 
la semaine dernière. «Cette pério­
de de crise passée, l’aide sera néces­
saire durant plusieurs années afin 
de stabiliser la société et rebâtir un 
Etat efficient», a déclaré la prési­
dente de Développement et Paix, 
Margie Noonan.

La reconstruction est égale­
ment une préoccupation d’Ox- 
fam-Québec qui a mis sur pied 
un fonds de reconstruction en 
collaboration avec plusieurs par­
tenaires québécois dont la CSN 
et la FTQ. Les sommes re­
cueillies seront distribuées au 
profit des organisations locales. 
Oxfam-Québec sollicitera égale­
ment les gouvernements du Ca­
nada et du Québec.

Pour faire un don au CECI: 
(514) 875-9911 ou 1 (877) 875-2324, 
à Développement et paix: 1 (888) 
234-6533, à l’UNICEF: 1 (877) 955- 
3111, ou à Oxfam-Québec: (514) 
937-1614 ou 1(877) 937-1614.

1118, rue Sainte-Catherine Ouest 
2' étage, Montréal • (514) 861-3636

Heures d'ouverture : lun. au ven 10 h à 18 h . Sam. 10 h à 16 h

REVUE possible
Lancement d'un numéro hommage à

ROLAND GIGUÈRE
avec lecture de ses poèmes 

par le comédien Jean-René Ouellet
accompagné par le pianiste Nicolas Boucher 

et la violoncelliste Anne-Marie Cassidy

à la Maison des écrivains, 3492, avenue Laval

le mercredi 3 mars, de ithso à ishio
_______________ Renseignements : (514) 529-1316

>
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Le butor 
sacrificiel

Adéfaut d’avoir de la classe, on pensait que 
le président du conseil d’administration 
de Via Rail, Jean Pelletier, avait du flair po­
litique. On peut ne pas apprécier ses méthodes, mais 

il avait secondé Jean Chrétien de façon très efficace 
pendant dix ans.

Il faut vraiment que sa misogynie, conjuguée avec 
l’arrogance du pouvoir, soit grande pour lui avoir 
obscurci le jugement à ce point A l’époque où il était 
chef de cabinet de l’ancien premier ministre, M. Pel­
letier lui aurait sûrement conseillé de profiter d'une 
bourde comme celle qu’il vient lui-même de com­
mettre, avec sa sortie contre Myriam Bédard, pour 
abattre un adversaire politique.

Jusqu’à présent, M. Pelletier avait réussi à échap­
per à la tempête. 11 est vrai qu’il n’était pas chez Via 
Rail au moment où les amis du PLC ont profité des 
juteux contrats de commandite, mais le poste né­
vralgique qu’il occupait faisait en sorte qu’il était au 
courant de tout

Même fondés, de simples soupçons n’auraient 
sans doute pas suffi à décider Paul Martin à liqui­
der ce fidèle d’entre les fidèles de son prédéces­
seur, mais qui osera maintenant le défendre, du 
moins publiquement?

Le congédiement de M. Pelletier n’est qu’indirec- 
tement lié au scandale des commandites, mais le pre­
mier ministre donne enfin l’impression qu’il est réel­
lement déterminé à faire le grand ménage, même s’il 
doit maintenant s’attendre à ce que le clan Chrétien 
lui rende la monnaie de sa pièce.

L’image de l’agneau sacrificiel convient assez 
mal au président du conseil d’administration de Via 
Rail. C’est plutôt un butor que M. Martin a décidé 
d’immoler sur l’autel de son intégrité. Seule la pers­
pective de devoir lui verser une alléchante indem­
nité de départ a dû tempérer quelque peu son plai­
sir de le congédier.

M. Martin a expliqué que ce geste se voulait 
l’expression de sa volonté bien arrêtée de changer 
la culture des sociétés de la couronne, disant trou­
ver inacceptable qu’une citoyenne soit insultée pu­
bliquement par un haut dirigeant, pour avoir dé­
noncé les irrégularités dont elle a été témoin. 
D’autant plus qu’il avait lui-même demandé à la po­
pulation de lui transmettre les informations dont 
elle pourrait disposer.

En braquant les projecteurs sur M. Pelletier, le 
premier ministre évitera peut-être du même coup de 
se faire reprocher la procrastination dont son propre 
bureau a fait preuve, depuis qu’il a reçu la lettre de 
Mme Bédard.

Cela faisait déjà deux semaines qu’il l’avait en sa 
possession, quand les révélations de l’ancienne 
championne olympique et surtout la réaction brutale 
de M. Pelletier se sont retrouvées en première page 
de La Presse, vendredi dernier. Si quelqu’un avait pris 
la peine de l’avertir que ses informations étaient 
prises au sérieux, ou avait simplement accusé récep­
tion de sa lettre, elle n’aurait peut-être pas senti la né­
cessité de s’adresser aux médias.

Encore vendredi, le ministre des Transports, 
Tony Valeri, n’avait rien trouvé de mieux à faire 
que de la transmettre à la direction de Via Rail. 
Après le rapport de la vérificatrice générale, M. 
Valeri pensait-il encore sérieusement qu’elle était 
capable d’autodiscipline? On peut comprendre que 
son duel avec Sheila Copps le préoccupe beau­
coup, ces jours-ci, mais cela ne le dispense pas de 
s’acquitter convenablement de ses obligations 
ministérielles.

C’est seulement hier qu’un des principaux ad­
joints du premier ministre, Francis Fox, a rencontré 
Mme Bédard. De là à penser que ses informations 
aimait pris le chemin des tablettes si elle n’avait pas 
décidé de brasser elle-même la cage, il y a un pas 
que seule la naïveté empêcherait de franchir. Habi­
tué à écraser tout ce qui se dressait devant lui, M. 
Pelletier a eu le malheur de tomber sur une «pauvre 
fille», à qui des années d’entraînement en solitaire 
ont donné une volonté de fer.

Il est vrai que le Bloc québécois fait et continuera 
de faire le maximum pour exploiter le scandale des 
commandites, mais Denis Coderre ne manque pas 
de culot pour le comparer à un «zoo». Les odeurs 
que dégage le PLC depuis plus de deux ans évo­
quent plutôt l’étable, sinon la porcherie.

Encore hier, le National Post rapportait une 
sombre histoire qui ne peut que renforcer la désa­
gréable impression qu’on a vu seulement la pointe 
de l’iceberg. Cette fois-ci, il s’agit d’un organisa­
teur libéral de la région de Montréal, Alain Re­
naud, consultant en communications à ses heures, 
qui a déclaré faillite en mai 2003, mais dont la com­
pagnie à numéro avait versé plus de 63 000 $ à la 
caisse libérale en 1998, soit plus que la Banque ca­
nadienne impériale de commerce ou la Banque de 
Montréal.

Apres avoir fondé sa compagnie, M. Renaud aurait 
travaillé à récolter des fonds pour le PLC et serait de­
venu conseiller spécial de la firme Groupaction, qui 
est au cœur du scandale des commandites. Il aurait 
déjà l’objet d’une enquête de la GRC.

Le père de M. Renaud, lui-même contributeur à la 
caisse d’Alfonso Gagliano, a déclaré au National Post 
que ses deux fils, Alain et Benoît, n’étaient que des 
pions qui ont été manipulés. •C'est toujours la même 
chose en politique. Ils sont allés trop loin. Ils ont traver­
sé la ligne.»

Il serait certainement moins facile pour le Bloc 
de se livrer à ce que M. Coderre qualifie de •cam­
pagne de salissage», si les libéraux ne fournissaient 
eux-mêmes la boue. Il ne suffira pas de sacrifier un 
butor, si détestable qu'il soit pour chasser les mau­
vaises odeurs.

mdavid@ledevoir.com

Réforme des tribunaux administratifs

Québec ne touchera pas aux juges
Marc Bellemare voulait réduire de moitié le nombre de juges

Québec modérera l’une de ses plus impor­
tantes réformes. Le gouvernement Charest 
amendera en effet sa réforme de la justice 
administrative à la suite des pressions exer­
cées par des groupes sociaux et des ordres 
professionnels. Le Devoir a appris que le mi­
nistre de la Justice, Marc Bellemare, ne ré­
duirait pas de deux à un le nombre de juges 
qui entendent les causes devant le Tribunal 
administratif du Québec.

TOMMY CHOUINARD
DE NOTRE BUREAU DE QUÉBEC

Le gouvernement Charest fait marche arrière 
dans sa réforme de la justice administrative. Le 
ministre de la Justice, Marc Bellemare, amendera 

son projet de loi 35 afin de maintenir à deux, au lieu 
de réduire à un seul, le nombre de juges chargés 
d’entendre les causes des citoyens devant le Tribu­
nal administratif du Québec (TAQ), a appris Le 
Devoir de sources sûres.

Si le gouvernement Charest répond ainsi aux cri­
tiques exprimées par des groupes sociaux, il renie 
également l’un de ses engagements électoraux.

Pour réduire les délais devant le TAQ, Marc Belle­
mare a déposé, en novembre dernier, un vaste projet
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de loi visant à modif ier la Loi sur la justice administrati­
ve. D prévoit notamment de faire passer de deux à un le 
nombre déjugés qui traitent mie cause, mais de per­
mettre au président du TAQ d’ajouter, sur demande ou 
d’office, un second décideur si le cas est complexe.

Selon ce qu’a appris Le Devoir, Marc Bellemare 
laissera tomber cette clause. 11 amendera le projet de 
loi 35 afin de maintenir une formation de deux juges. 
Les causes simples pourront cependant être enten­
dues par un seul juge administratif.

La volte-face du ministre n’est pas étrangère à la forte 
opposition à laquelle il a dû faire face au cours des der­
niers mois. Le Front commun des personnes assistées 
sociales, l’Association des juristes en droit social, le Col­
lège des médecins, l’Ordre professionnel des tra­
vailleurs sociaux et d’autres associations ont désapprou

vé son intention lors de la commission parlementaire qui 
a étudié le projet de loi, en janvier. Selon ces groupes, 
ime formation de deux juges — composée d’tm juriste 
et d'un expert, comme un médecin ou un travailleur so­
cial par exemple—est nécessaire pour que le citoyen ait 
droit à un traitement juste et équitable de sa cause. Ils 
ont également fait valoir que les délais du TAQ n'étaient 
pas occasionnés par la présence de deux juges, mais 
bien par le retard avec lequel les organismes gouverne­
mentaux lui transmettent leurs dossiers.

Le Tribunal administratif entend les cause's des ac­
cidentés de la route, des prestataires de 1’aide sociale 
et de la Régie des rentes du Québec qui contestent 
une décision rendue par les fonctionnaires de l’orga­
nisme concerné. Quelque 40 % des citoyens ne sont 
cependant pas représentés par un avocat devant ce 
tribunal, alors que l’État, lui, dispose' d'avocats expé­
rimentés et d'une pléiade d’experts.

En voulant amender sa réfonne, Marc Bellemare 
se rend aux conclusions du Rapport sur la mise en 
œuvre de la Loi sur la justice administrative, qu’il a 
déposé lui-même en juin dernier et qui rejette la me­
sure inscrite dans son propre projet de loi. •Selon le 
TAQ, la rééducation des formations à un seul membre 
pour entendre les demandes et en décider n’est pas un 
moyen à privilégier Dans les faits, le TAQ n’y a recours 
que si la question en litige ne requiert pas d'expertise 
particulière. La rééducation de la formation à un seul 
membre remet en question la multidisciplinarité, Tune 
des caractéristiques essentielles de la justice adminis­
trative», écrit-on dans ce rapport de 188 pages.

Les porcs retournent 
à leur alimentation initiale

Le plat du jour continuera d'inclure 
les farines animales

Un chercheur 
évaluera 

les risques 
du régime Atkins

FABIEN DEGLISE
LE DEVOIR

Les cochons du Québec de­
vraient retrouver collective­
ment le sourire. C’est que le régi­

me végétarien exempt de farines 
carnées qui leur a été imposé en 
décembre dernier par la Fédéra­
tion des producteurs de porcs du 
Québec (FPPQ) vient soudaine­
ment d’être mis au rancart Faute 
de consommateurs réceptifs à la 
chose et d’une conjoncture écono­
mique favorable à ce changement 
d’alimentation, ont expliqué hier 
au Devoir les représentants de la 
filière porcine.

Oublié donc le «virage végétal» 
visant à «rassurer les consomma­
teurs», les farines animales ne 
quitteront pas, comme prévu, le 
menu offert aux résidents des 
porcheries. Ces farines, qui lais­
sent perplexes un nombre gran­
dissant de consommateurs, de­
vaient pourtant progressivement 
sortir, dans les prochains mois, du 
régime alimentaire des quelque 
7,5 millions de cochons élevés an­
nuellement au Québec. Et dispa­
raître totalement à compter du 1er 
mai 2004, avait décidé la FPPQ en 
décembre dernier.

La mesure, expliquait-elle à 
l’époque, était plus que nécessai­
re. Non pour des questions de sa­
lubrité ou de santé — le porc étant 
un omnivore avec un système di­
gestif très proche de celui des hu­
mains — mais plutôt pour ré­
pondre aux exigences des abat­
toirs du Québec soucieux de bien 
paraître auprès des amateurs de 
côtes levées et de côtes grillées. 
Le porc «tout végétal» visait égale­
ment à faire bonne figure sur les 
marchés d’exportation, dont celui 
du Japon, en évitant aux gorets 
sortant des campagnes du Qué­
bec d’être honteusement rabaissé 
par leurs cousins ontariens où, de­
puis juin 2003, un important trans­
formateur a retiré les farines car­
nées de leurs auges.

Moins de trois mois plus tard, 
les bonnes intentions semblent 
toutefois s’être envolées en fu­
mée. «Les abattoirs nous ont infor­
més la semaine dernière qu’ils reve­
naient sur leur décision de voir reti­
rer les farines animales, a expliqué 
en entrevue au Devoir, Claude 
Corbeü, président de la FPPQ, car 
ils ne sont pas prêts à payer pour le
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changement. Et si les transforma­
teurs reculent, tout le monde est 
obligé de le foire atissi.»

Au cœur de ce revirement de 
situation: les consommateurs qui, 
selon les représentants de l’indus­
trie porcine, ne semblent pas en 
mesure de faire la différence 
entre un filet de porc ou du bacon 
issus d’un mode de production 
traditionnel et un filet amené à 
maturité loin des inquiétantes fa­
rines de viande et d’os. Farines, à 
l’origine de la maladie de la vache 
folle du côté des élevages bovins. 
•R n’y a pas un grand intérêt pour 
ce type de produit, indique Paul 
Beauchamp d’Olymel, un des plus 
grands fabricants de cochon­
nailles au Québec. Les acheteurs 
ne sont aussi pas prêts à composer 
avec la différence de prix engendrée 
par la suppression des farines de 
viande.»

Et moins de trois mois auront 
suffi à la filière pour s’en rendre 
compte. «C’est que la suppression 
des farines de viande est une chose 
très difficile en ce moment en rai­
son des coûts de production, ex­
plique Clément Pouliot, éleveur 
de porcs en Beauce et ancien pré­
sident de la Fédération. La déci­
sion a peut-être été un peu précipi­
tée.»

Dans les derniers mois, en ef­
fet, le prix des farines de viande —

obtenues à partir de cadavres 
d’animaux et de restes d’abattoir 
— a chuté considérablement, ex­
plique M. Pouliot. Parallèlement, 
les farines de soya, une protéine 
végétale de substitution utilisée 
dans les élevages se voulant plus 
«naturels», ont, elles, enregistré 
une hausse importante d’environ 
100 $ la tonne. «C’est énorme», dit 
l’éleveur, abonné de longue date à 
l’élevage sans farine de viande 
qui, devant l’augmentation du 
soya, a pourtant du y succomber 
depuis l’automne dernier pour ré­
duire ses coûts de fonctionne­
ment

Il ne doit d’ailleurs pas être le 
seul. «Quand nous avons envisagé 
cette mesure, la différence entre un 
porc nourri à la farine végétale et 
un porc conventionnel était de 50 
cents, dit M. Beauchamp. Tout le 
monde était alors en mesure de 
composer avec cette hausse. Aujour­
d’hui, c’est de 6$ par tête qu’il est 
question, et plus personne ne veut 
en attendre parler.»

Pour le moment du moins, 
croit-il. «C’est une décision de mar­
keting, avoue le porte-parole 
d’Olymel, que nous ne pouvons 
plus nous offrir aujourd'hui. Mais 
si la conjoncture redevenait propi­
ce, rien ne nous empêcherait de re­
mettre la suppression des farines 
animales au programme.»

PRESSE CANADIENNE

Winnipeg — Un chercheur de Winnipeg tentera 
de déterminer si le populaire régime Atkins 
présente des risques pour les reins en entreprenant 

une étude sur des porcs soumis à un régime à teneur 
élevée en protéines.

Harold Aukema, professeur au département des 
sciences de la nutrition humaine de l’Université du M» 
nitoba, a reçu 325 000 $ de l’Institut de recherche en san­
té du Canada pour entreprendre une étude sur les effets 
à long terme d’une consommation élevée de protéines.

La tendance actuelle aux régimes faibles en glu­
cides, inspirée de celui élaboré par le médecin améri­
cain Robert Alkins, a motivé la recherche, a déclaré 
M. Aukema. Il souhaite ainsi détenniner les consé­
quences d’un tel régime, qui prescrit à ses adeptes 
une alimentation où les œufs, le steak et le fromage 
occupent une place importante.

«R n’existe aucune donnée sur les effets à long terme 
d’un régime comme celui d’Atkins, qui augmente la 
consommation de protéines, a dit le chercheur manito- 
bain. Des données recueillies sur de courtes périodes ont 
néanmoins révélé que les reins sont très sollicités par ce 
type d’alimentation. L’étude nous permettra de vérifier cet­
te hypcjthèse concernant les dommages causés aux reins.»

la recherche sera amorcée cet été et tentera aussi 
de déterminer si un régime à haute teneur en pro­
téines affaiblit les os ou réduit leur densité, a aussi in­
diqué M. Aukema.

fl y a deux ans, les gouvernements canadien et amé­
ricain ont diffusé des recommandations encourageant 
une consommation de protéines équivalente à 10 à 35 % 
du total de calories absorbées dans une journée.

Le Canadien moyen consomme environ 15 % de 
protéines, a affirmé M. Aukema, qui remet en ques­
tion la nécessité d’un niveau aussi élevé. Selon lui, au­
cune information ne permet de réfuter les risques 
d’une telle alimentation pour la santé.

•je ne comprends pas pourquoi on a pu affirmer 
qu’il n’y a pas de danger, a dit le chercheur. En me 
fiant aux études disponibles, je n’aurais jamais formulé 
une telle recommandation.»

Selon le chercheur, le régime Alkins permet facile­
ment à ses adeptes d’atteindre un niveau de pro­
téines de 35 %. «Comme il s'agit d'une nouvelle mode, 
il y a probablement peu de gens qui ont maintenu une 
telle alimentation à long terme jusqu’ici», a-t-il affirmé.

M. Aukema considère que les personnes qui se 
bourrent de viande, d’œufs et de produits laitiers 
pour perdre du poids sont en quelque sorte des co­
bayes, puisqu’il n’existe aucune étude à long terme 
des effets d’une telle alimentation.

Pour sa recherche, le scientifique mènera des expé­
riences sur des porcs, dont le système rénal est similai­
re à celui des humains. Pendant un an, un groupe de 30 
porcs suivra le régime alimentaire du Canadien moyen, 
avec un niveau de protéines de 15 % provenant de 
viandes, d’œufs, de produits laitiers et de végétaux. Un 
autre groupe se régalera d’un menu composé à 35 % de 
protéines provenant essentiellement de sources ani­
males, car les personnes qui augmentent leur consom­
mation de protéines renoncent bien souvent aux végé­
taux. •Nous verrons ensuite s’il y a une différence entre 
leur système rénal», a dit M. Aukema.
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Steven Hogue 
ne sera pas candidat, 
ni candidate...
(PC) — Rejeté par l’équipe de Paul Martin, 
l’ancien directeur adjoint des communica­
tions de Jean Chrétien, Steven Hogue, ne se 
présentera pas aux prochaines élections fé­
dérales. Le week-end dernier, la commission 
électorale du Parti libéral du Canada a sta­
tué qu'il ne pourrait se présenter au nom 
des libéraux dans la circonscription de Saint- 
Maurice-Charnplain, circonscription de son 
ancien patron. A la suite de cette décision.

BREF

M. Hogue a choisi de prendre une pause de 
la politique active. Le bras droit au Québec 
du premier ministre Paul Martin, Jean La- 
pierre, indiquait samedi que la commission 
électorale avait réaffirmé à l’unanimité sa po­
litique visant à favoriser une candidature fé­
minine. Steven Hogue affirme que peu de 
gens gobent l’argument de l'exécutif du 
PLC. D dit vouloir croire les dirigeants libé­
raux mais demande une justification raison­
nable. Sarcastique, Steven Hogue dit avoir 
considéré un changement de sexe afin de 
répondre aux exigences du parti. D ajoute en 
riant que, malheureusement, le budget 
d’une assemblée d’investiture ne lui permet 
pas une telle dépense.
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Le graffiti prend parfois l’allure d’un dessin, parfois d’un message écrit Dans les deux cas, il faut de la peinture en aérosol.

Faut-il éliminer les graffitis 
ou réhabiliter les graffiteurs ?

Deux conseillers du Plateau -Mont-Royal lancent le débat

Au tour 
des Hells 

anglophones de 
subir leur procès

BRIAN MYLES
LE DEVOIR

Le procès de l’aile anglophone des Hells Angels 
s’est ouvert hier à Montréal devant le juge Jer­
ry Zigman.

Walter Stadnick et Donald Stockford, deux présu­
més membres des Hells Angels, sont accusés 
conjointement de complot pour meurtre, trafic de 
stupéfiants, complot en vue d’un trafic de drogue et 
gangstérisme. A cela s’ajoutent 13 accusations de 
meurtre et trois tentatives de meurtre pour Stadnick 
seulement. Les deux individus, des orphelins de 
l’opération printemps, ont opté pour un procès en an­
glais devant un juge seul.

Compte tenu des nombreuses admissions four­
nies par leur avocat, Alan Gold, la cause devrait 
prendre environ quatre mois au lieu de deux ans. 
C’est la première fois que la pleine logique de l’opéra­
tion Printemps se déploie devant un tribunal, 
puisque les deux accusés répondent de toutes les ac­
cusations portées contre eux en un seul procès. 
Dans les autres causes découlant de l’opération Prin­
temps, la Justice avait séparé les accusations de 
meurtre des autres infractions.

Le procureur de la Couronne, Randall Richmond, 
a affirmé que les deux accusés n’avaient jamais été 
pris en possession de drogue. Personne ne les a vus 
sur des scènes de crime. Ils n’ont jamais appuyé sur 
la détente, ni même donné l’ordre d’éliminer quel­
qu'un. Mais ils faisaient partie des Hells Angels, 
une organisation qui a comploté pour faire assassi­
ner les trafiquants de drogue qui refusaient de tra­
vailler pour les Hells et leurs filiales ou d’acheter 
leurs stupéfiants auprès des membres du gang. 
«Stadnick et Stockford savaient très bien ce qui se pas­
sait, et ils ont aidé ou encouragé [la guerre]», a dit 
en substance Mr Richmond.

La Couronne devra démontrer que les accusés, 
des citoyens de l’Ontario, étaient impliqués dans le 
trafic de drogue, qu’ils étaient au fait de la guerre des 
motards qui sévissait au Québec, malgré la distance 
et la barrière linguistique, et qu’ils ont prêté assistan­
ce aux membres du gang dans la réalisation de ce 
complot La Couronne fera notamment entendre les 
délateurs (témoins repentis) des Rockers Stéphane 
Gagné et Serge Boutin, ceux du gang rival des Rock 
Machines Peter Paradis et Patrick Hépault, de même 
que l’agent-source Stéphane Sirois. Ecoute électro­
nique, comptabilité des Hells et enregistrement des 
«messes», ces réunions des Rockers, viendront com­
pléter cette preuve presque identique à celle présen­
tée dans les autres causes, à l’exception que ce pro­
cès se déroule en anglais.

Michel Rose devait également subir son procès en 
anglais avec Stadnick et Stockford, mais il était ab­
sent hier. Rose devrait s’avouer coupable de cer­
taines des accusations portées contre lui dès jeudi, 
en même temps qu’André Chouinard, un autre pré­
sumé membre des Hells.

ANTOINE ROBITAILLE

LE DEVOIR

Des conseillers municipaux du Plateau considè­
rent que Montréal fait trop de sensibilisation et 
pas assez de répression pour contrer le phénomène 

des graffitis à Montréal.
Christine Poulin et Nicolas Tétreault, tous deux 

élus de Vision Montréal dans le Plateau, en ont en 
particulier contre le Projet graffiti (PG), un program­
me de sensibilisation et de prévention lancé l’autom­
ne dernier au coût de quelque 238 000 $. L’argent 
provient en grande partie du Fonds Jeunesse Qué­
bec. L’arrondissement y a consacré 15 000 $. Mme 
Poulin illustre sa critique entre autres par le fait que 
le responsable du PG passe selon elle le plus clair de 
son temps ces jours-ci à organiser un voyage de sen­
sibilisation au Mexique pour huit graffiteurs. «Ces 
gens-là ont reçu de l’argent pour faire de la prévention 
et de la sensibilisation, et ils travaillent à un projet tou­
ristique. Ça me fâche, ça me frustre.»

Vérifications faites auprès de l’arrondissement et 
de Steve Salvail, responsable du Projet Graffiti, un 
voyage est effectivement en train d’être organisé, 
mais en marge du PG. Il coûtera quelque 20 000 $, 
qui seront fournis en partie par l’Office Québec-Amé­
riques pour la jeunesse (5500 $), par le Fonds Jeu­
nesse (2255 $), par la contribution volontaire des 
jeunes (5500 $) et par de l’auto-financement (7000 $). 
M Salvail souligne que les «graffiteurs» qui participe­

ront au voyage sont expérimentés et qu’ils ont com­
mencé à organiser des soirées de financement

Malgré ces précisions, Mme Poulin ne décolère 
pas: «Cet argent, même s’il ne vient pas de l’arrondisse­
ment ni de la Ville, vient en grande partie de l’argent pu­
blic. Je ne vois pas en quoi ça va être bénéfique que ces 
jeunes fassent un voyage dans le sud. Je m’en paye un, 
moi, un voyage, de 2500 piastres, et je ne demande pas 
de subvention. Si [les gens du PG] veulent faire de la 
prévention et de la sensibilisation, qu’ils en fissent de fa­
çon concrète, ici, sur place.» Mme Poulin, sur un ton 
presque rageur, propose qu’on fesse «laver par les graf­
fiteurs les dessins qu’ils ont faits sur les murs». Ainsi, dit- 
elle, «ils comprendraient peut-être le coût social qu’ils oc­
casionnent.» Elle affirme que Montréal devrait 
prendre exemple sur l’ancienne ville d’Outremont, 
«qui était beaucoup plus sévère». La ville «poursuivait, le 
parent se trouvait impliqué, et il devait payer. Nous, on 
est complètement laxistes. Et c’est pour ça qu’on se re­
trouve avec des quartiers complètement décimés, gri- 
bouillés d’un bord à l’autre». Nicolas Tétreault abonde 
dans ce sens et estime que les sommes investies dans 
le PG auraient dû servir à acheter des outils pour enle­
ver les graffitis, «fai un restaurant moi, et dès qu’il y 
avait un graffiti sur mon mur, je l’enlevais. Les graffi­
teurs se sont tannés et ne reviennent plus.»

Rapport
Mme Poulin prévoyait déposer hier soir au Conseil 

d’arrondissement du Plateau-Mont-Royal un rapport

de 87 pages sur les différentes façons de lutter contre 
le phénomène des graffitis dans 18 villes du monde, 
dont 14 villes nord-américaines. Dans le rapport dont 
elle a envoyé une copie au Devoir, la conseillère propo­
se plusieurs recommandations, dont elle n’a toutefois 
pas évalué les coûts: l’instauration d’une ligne 311- 
Graffiti qui permettrait aux citoyens de téléphoner 
pour signaler un graffiti et demander qu’on l’efface; 
l’intégration dans les écoles de projets anti-graffitis; fai­
re des demandes auprès d’entreprises comme Béto- 
nel, Sico, etc. pour obtenir des «programmes de recou­
vrement de graffitis commandités».

Helen Fotopulos, mairesse de l’arrondissement, 
ne partage pas la vision répressive de Mme Poulin. 
Elle estime au reste que rien ne prouve qu’il y ait eu 
augmentation du nombre de graffitis sur le Plateau. 
«Les plaintes en cette matière étaient de 66 en 2002 
et de 67 en 2003.» Selon elle, il n’y a pas de solution 
simple à ce problème et Montréal a choisi la bonne 
approche en permettant aux jeunes d’exprimer leur 
révolte, de la canaliser, mais dans des espaces autori­
sés. Quant à Steve Salvail, du Projet Graffiti, il insiste 
pour dire que son projet ne feit nullement la promo­
tion du graffiti illégal. Il est constitué notamment 
d’ateliers de dessin fondé sur l’idée que le graffiti est 
une forme d’art qui feit partie de la culture Hip Hop. 
«Au fond, on sensibilise les jeunes de 12 à 25 ans au 
fait que le graffiti illégal n’est pas correct et qu’il com­
porte des conséquences tout en les encourageant à 
s’exprimer par cette forme d’art»
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Energie : le vent du large 
pourrait amener les Européens 
sur la voie de l’autosuffisance

LOUIS-GILLES
FRANCOEUR

LE DEVOIR

Ly énergie éolienne produite en 
r mer, ou «off shore», peut 
combler le tiers des besoins glo­

baux en électricité de toute l’Euro­
pe en 2020, révèle une étude divul­
guée hier à Londres par le mouve­
ment Greenpeace.

«Et pourquoi pas au Québec et 
au Canada?», lance le porte-paro­
le du mouvement de ce côté-ci de 
l’Atlantique et responsable de la 
campagne sur les changements 
climatiques, Steven Guilbeault, en 
réaction au dossier publié samedi 
par Le Devoir sur l’énorme poten­
tiel éolien du Québec.

Le rapport publié hier à 
Londres a été réalisé par Garrad 
Hassan, un spécialiste réputé pour 
son expertise et son indépendance 
par rapport aux promoteurs de 
projets éoliens. Selon cette étude, 
le développement de la production 
éolienne dans les mers euro­
péennes pourrait combler les be­
soins de 150 millions de rési­
dences avec une production éo­
lienne totale de 720 TWh, soit le 
tiers des 2521 TWh dont aura be­
soin ce continent en 2020. La puis­
sance éolienne installée atteindrait 
alors 240 000 mégawatts (MW). 

L’étude, qui porte autant sur le

potentiel des mers que sur les pro­
blèmes techniques et la planifica­
tion industrielle et économique de 
cette filière énergétique verte, exi­
gerait la construction de 50 000 tur­
bines à vent Leur production totale 
équivaudrait à celle de l’ensemble 
des réacteurs nucléaires d'Europe.

Le rapport, intitulé Sea Wind 
Europe (www.greenpeace.org.uk) 
estime que cette stratégie énergé­
tique permettrait de créer trois 
millions d’emplois, de susciter un 
marché énergétique de plusieurs 
milliards d’Euros, de placer l’Eu­
rope sur la voie de l’autosuffisan- 
ce énergétique et de la production 
propre tout en fournissant aux Eu­
ropéens une énergie moins chère 
que celle produite par le charbon 
et le nucléaire, si l’on tient compte 
du coût social et environnemental 
de ces filières polluantes.

«Le Canada et le Québec possè­
dent parmi les meilleurs sites éo­
liens en Amérique du Nord. Mal­
gré cela, nous traînons la patte 
dans ce secteur d’avenir puisque 
nous n’investissons pas suffisam­
ment dans cette technologie, com­
mente Steven Guilbeault Les gou­
vernements canadiens et québécois 
passent à côté d’une filière énergé­
tique dont ils pourraient être les 
leaders mondiaux. Avec le dossier 
du Suroît, qui a soulevé l’ire popu­
laire, le Québec devrait s’imposer

dans ce secteur de pointe.»
«Les dirigeants de la planète, 

poursuit le porte-parole de Green­
peace Québec, sont confrontés aux 
deux problèmes majeurs de la sécu­
rité énergétique et des changements 
climatiques. Sea Wind Europe 
montre que les parcs d’éoliennes en 
mer, et sur terre, peuvent devenir la 
colonne vertébrale de l’énergie 
propre dans le monde. Du même 
coup, ce rapport dément le mythe 
que les énergies renouvelables ne 
peuvent pas être une solution à 
grande échelle. Ce qui est envisa­
geable pour l’Europe, l’est aussi 
pour le Canada et le Québec. H suf­
fit que Paul Martin et Jean Charest 
prennent le virage vert. Mais en 
auront-ils le courage», se demande 
Steven Guilbeault

Le rapport précise sur la foi de 
sondages qu’entre 70 et 80 % de la 
population européenne appuie le dé­
veloppement de l’énergie éolienne.

Présentement, l’Allemagne 
vient en tête des pays européens 
avec sa production éolienne, la­
quelle atteignait fin 2003 quelque 
14 609 MW. Ce pays est suivi par 
l’Espagne (6202 MW), le Dane­
mark (3110 MV), les Pays-Bas 
(912 MW) et l’Italie (904 MW). En 
comparaison, le Québec compte 
une puissance éolienne installée 
de 100 MW, laquelle sera portée 
dans dix ans à 1000 MW.

Les coûts 
de l’impôt
(PC) — Contrairement aux 
autres Canadiens, les Québécois 
s'apprêtent à remplir au cours 
des prochaines semaines leur 
déclaration de revenus en

T ? mieux
V CONSOMMER

EN BREF

double exemplaire, l'un à trans­
mettre au gouvernement fédé­
ral, l’autre au provincial. Cette 
duplication coûte au moins 500 
millions, selon un calcul modéré 
tiré de plusieurs sources. Il y a 
au Québec 5,5 millions de 
contribuables ayant à produire 
une déclaration annuelle aux 
deux gouvernements. A sa suc­
cursale principale de Québec, 
hier, la compagnie H & R Block 
demandait en moyenne 80 $ 
pour effectuer le travail au nom 
du contribuable, soit 40 $ pour 
chacune des deux déclarations. 
D’autres entreprises spéciali­
sées effectuent le même travail 
pour des prix comparables, 
même si elles utilisent pour leur 
calcul des logiciels sophistiqués

qui leur permettent d'appré­
ciables économies de temps. Le 
contribuable qui effectue lui- 
même à la main les calculs né­
cessaires pour les deux déclara­
tions devra consacrer environ 
deux heures de son temps pour 
y parvenir. En multipliant 5,5 
millions de contribuables du 
Québec par 40 $ pour la rédac­
tion d'une deuxième déclaration 
d’impôt, on arrive à un coût sup­
plémentaire de 220 millions.
Une étude gouvernementale pu­
bliée en 1995 sur la restructura­
tion administrative dans un Qué­
bec souverain évalue que les 
économies seraient de 283 mil­
lions si les Québécois ne fai­
saient affaires qu’avec un seul 
ministère du Revenu au lieu de

http://www.solbectours.com
http://www.greenpeace.org.uk
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Islamique, mais pas trop...

Une constitution 
provisoire 
pour l’Irak

JOËLLE BASSOUL
AGENCE FRANCE-PRESSE

Bagdad — Les dirigeants de l’Irak occupé ont réus­
si hier à l’aube à se mettre d’accord sur une 
Constitution provisoire «historique» qui fait de l’islam 

la religion d’Etat sans être la source exclusive de la loi.
Les 25 membres du Conseil de gouvernement pro­

visoire ont passé trois jours et trois nuits à discuter le 
texte. Ils sont parvenus à ce difficile compromis sur la 
question épineuse de l’islam, dont les islamistes vou­
laient faire au départ l’unique source de la loi.

Dans le texte adopté, l’islam est considéré comme 
«la religion d’Etat», mais aussi comme «une» source 
de la législation et non sa source exclusive, de quoi 
satisfaire l’homme le plus puissant d’Irak, l'adminis­
trateur américain Paul Bremer, qui ne voulait pas 
d’un régime islamique.

Le document garantit également, selon ses auteurs, 
les libertés fondamentales et les droits de la femme.

Des membres de l’exécutif transitoire de diffé­
rentes sensibilités ont qualifié ce texte d'«historique» 
au cours d’une conférence de presse en début de soi­
rée qui s’est toutefois déroulée en l’absence de diri­
geants kurdes.

«C’est me journée historique», a proclamé Samir al- 
Soumaydai', membre sunnite de l’exécutif de Bagdad 
mis en place par la coalition.

«Ce texte marque un tournant historique», a dit le 
chrétien Yonnadam Youssef Karma, alors que la chii­
te Rajaa Habib Khouzaï se félicitait de «la naissance 

d’une constitution garantissant
T a cnolirinn les droits & la femme».codiraon En induction le sunnite M.

Y y0Jt nane Pachachi a relevé que 13 
J des 64 articles du texte étaient re-

Ull texte fatifs aux droits et aux libertés.
Evoquant un accord «historique 

de portée pour l’Irak et la région», il a souli- 
, . gné que les droits et les libertés

«régionale» accordés aux Irakiens ne seraient 
pas remis en cause à l’avenir.

M. Pachachi a insisté sur le 
fait qu’il s’agissait d’un 4exte irakien», mais a remer­
cié les membres de la coalition pour leur aide lors 
des débats. Paul Bremer et le représentant britan­
nique Jeremy Greenstock ont suivi les débats, mais 
les responsables irakiens ont souligné officiellement 
qu’üs n’y étaient pas intervenus.

Le premier ministre britannique Tony Blair s’est 
«vivement» félicité de l’élaboration du texte, estimant 
selon son porte-parole qu’il «sauvegarde les droits es­
sentiels du peuple irakien jusqu’à ce que des élections 
directes aient lieu pour élire un futur gouvernement 
représentatif).

La coalition a également présenté ce texte comme 
un document de portée régionale. Les membres du 
Conseil irakien «pensent que ce document est historique 
non seulement pour l’Irak mais pour toute la région», a 
déclaré à la presse un responsable de la coalition.

La seule fausse note est venue des Turcomans. 
«Nous ne considérons pas cette loi comme une victoire 
mais comme un échec, a déclaré Saadeddine Mo­
hammad Arkaj, vice-président du Front irakien tur- 
coman (FIT). Nous refusons d’être qualifiés de “mino­
rité” car nous sommes une composante ethnique prin­
cipale de l’Irak.»

Le chef du Conseil suprême de la révolution isla­
mique en Irak (CSRII, chiite) Abdel Aziz Hakim 
s’est quant à lui abstenu de commenter l’accord, pré­
férant demander à l’ONU de fixer une date pour des 
élections. «Il est nécessaire [que l’ONU] fixe une date 
pour les élections qui sont la meilleure solution pour 
l’Irak», a-t-il dit devant des dizaines de milliers de 
chiites dans le centre de Bagdad venus célébrer le 
deuil de l’Achoura.

La Constitution provisoire est censée régir l’Irak 
pendant la période transitoire, jusqu’à la tenue d’élec­
tions générales avant fin janvier 2005.

M. Bremer insiste régulièrement sur la nécessité 
de respecter le calendrier pour le transfert des pou­
voirs aux Irakiens qu’il veut achever à la date prévue 
du 30 juin.

Par ailleurs, le parti conservateur d’opposition a 
retiré hier son soutien à l’enquête ordonnée par 
Tony Blair sur le travail des services secrets britan­
niques avant l’entrée en guerre en Irak, estimant que 
Lord Robin Butler «a interprété trop restrictivement» 
le cadre de sa mission.

Le 3 février, M. Blair avait ordonné une enquête in­
dépendante sur les informations des services secrets 
avant la guerre en Irak. Michael Howard s’était initia­
lement déclaré «satisfait» que l’enquête de Lord But­
ler couvre «l’utilisation faite par le gouvernement des 
informations» fournies par les services secrets.

%

FALEH KHEIBER REUTERS
À Kerbala, les chiites ont commémoré le 
martyre de l’imam Hussein, tué en 680 par des 
partisans du calife sunnite Yazid.
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Les soldats étrangers prennent position
dans Port-au-Prince

Des rebelles armés sillonnent encore la capitale haïtienne
JIM LONEY 

ALISTAIR SCRUTTON
REUTERS

Port-au-Prince — Un jour après le 
départ de Jean-Bertrand Aristide, 
Marines américains et soldats français 

ont commencé à se déployer en Haiti 
pour y rétablir l’ordre, fder, tandis que 
les rebelles armés qui ont contribué à 
la chute du président étaient acclamés 
dans la capitale.

Les rebelles, dont les chefs ont assuré 
qu’ils déposeraient les armes et met­
traient fin à une rébellion de 24 jours, 
ont commencé à arriver dimanche soir à 
Port-au-Prince, quelques heures après 
la fuite d’Aristide — qui se trouvait hier 
en République centrafricaine, encore en 
quête d'un lieu d’accueil définitif 

Des marines ont sécurisé l’aéroport 
Toussaint-Louverture de Port-au-Prin­
ce et entrepris de décharger du maté­
riel pour une mission de paix à laquelle 
doit participer une force multinationale 
approuvée par le Conseil de sécurité de 
l’ONU.

De 150 à 200 Marines et une centai­
ne de militaires français manipulaient 
mitrailleuses, lance-grenades et autres 
armements ou fournitures avant de 
prendre position en des points straté­
giques. Le contingent des Marines de­
vrait atteindre un millier d’hommes. 
Côté français, un total de 230 soldats et 
gendarmes devaient être sur place 
dans la journée.

«Conseil des anciens»
Le Canada, dont une cinquantaine 

de soldats sont en Haiti, en a proposé 
une centaine d'autres à bref délai. Le 
Chili compte en envoyer 270 et le Bré­
sil a aussi annoncé un contingent.
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DANIEL ACUIIAR REUTERS
Louis Jodel Chamblain, un chef rebelle, a reçu un accueil chaleureux à 
Port-au-Prince.

À Washington, un responsable a dit 
que les Etats-Unis souhaitaient instituer 
un «conseil des anciens» pour administrer 
Haiti, y organiser des élections et désar­
mer les rebelles. «Il y aura, a-t-il dit, une 
commission tripartite composée de l’oppo­
sition, du gouvernement et de la commu­
nauté internationale, qui formera une sor­
te de “conseil des anciens”», a déclaré un 
responsable du département d’Etat 

Les Etats-Unis comptent sur le juge 
Boniface Alexandre, qui assure l’intérim 
présidentiel, pour former ce conseil 
d’une «douzaine de Haïtiens éminents» 
en collaborant avec le premier ministre 
Yvon Neptune et «probablement» un re­

présentant de la Communauté des Ca­
raïbes (Caricom), a-t-il ajouté.

Le ministre français des Affaires 
étrangères, Dominique de Villepin, s’est 
félicité de la «coopération exemplaire» 
entre Paris et Washington dans cette cri­
se, estimant que la solution «conforme au 
droit» définie par la communauté inter­
nationale devrait permettre à Haiti de 
«retrouver le calme». Il a exprimé l’inten­
tion de se rendre en Haiti une fois en pla­
ce un gouvernement d’union nationale.

A Port-au-Prince, des rebelles annés 
en treillis et faisant retentir une sirène 
de police ont sillonné les rues en ca­
mions et autres véhicules, applaudis par

des partisans enthousiastes qui agi­
taient des drapeaux et faisaient le «V» 
de la victoire. L’un des chefs rebelles, 
l'ancien responsable de police Guy 
ITtilippe, était dims ce convoi qui a fait 
halte devant un commissariat proche 
du Palais national. Des milliers d’habi­
tants rassemblés à proximité scan­
daient «Guy Philippe, Guy Philippe».

Après le départ d'Aristide, des scènes 
de pillage avaient été signalées dans la 
capitale et un grand nombre de détenus 
s’étaient évadés des prisons du pays.

Le président démissionnaire, parti 
avec son épouse et trois membres de 
leur entourage sous la protection des 
Etats-Unis, est arrivé hier à Bangui, la 
capitale centrafricaine, après un par­
cours en avion qui l’avait conduit en Ré­
publique dominicaine, puis à Antigua- 
et-Barbuda (Caraïbes).

Aristide a été accueilli par deux mi­
nistres et reçu au palais présidentiel, 
mais on ignore s’il restera dans le pays 
ou cherchera refuge ailleurs. L’Afrique 
du Sud a fait savoir qu'elle étudierait une 
demande d'asile si elle en recevait une 
au nom de l’ancien dirigeant. Le mi­
nistre centrafricain des communications, 
Partait Mbaye, a dit qu’Aristide passerait 
les proeliains jours dans le pays.

Le bilan de l’insurrection haïtienne dé­
clenchée le 5 lévrier aux GonaiVes, dans 
l’ouest du pays, s’élève à près de 80 
morts après l’arrivée de dix corps criblés 
de balles hier à la morgue de la capitale, 
où des adversaires d’Aristide ont fait la 
chasse aux «chimères», les bandes qu’il 
avait armées pour faire appliquer ses di­
rectives dans les bidonvilles.

Un responsable américain a dit que 
les marines ne resteraient pas passais et 
s’emploieraient aussi à désarmer les in­
surgés qui tiennent plusieurs villes.

La diaspora haïtienne n’a pas oublié 
le pays, mais les opinions divergent

ÉRIC LESER 
LE MONDE

N
ew York — «Maintenant, le plus difficile 
commence. Le départ d’Aristide est une 
bonne chose. Il permet l’arrivée d’une 
coalition internationale, le rétablisse­
ment d’un certain ordre, des secours 
humanitaires pour la population et l’organisation 
d’une transition politique. Mais ce qu’il faut surtout, 

c’est construire une nation, un véritable État», ex­
plique Jocelyn McCalfa. D est le directeur à New York 
de la Coalition nationale pour les drpits des Haïtiens.

La communauté haïtienne aux Etats-Unis compte 
plus de 1,5 million de personnes, dont environ 600 
000 vivent dans la métropole new-yorkaise. Elle a été 
constituée de vagues successives d’immigrés ayant 
fui la misère ou les persécutions politiques depuis les 
années 1960. Dipianche 29 février en milieu de jour­
née, la petite Eglise évangélique des pêcheurs 
d’hommes, à Brooklyn, était pleine à craquer pour 
l’office. La communauté haïtienne est inquiète pour 
les familles restées au pays et divisée sur le départ de 
Jean-Bertrand Aristide.

«Comportement colonial»
Jean-Claude Compas, un médecin, se réjouit de la 

fuite d’un «dirigeant corrompu qui a ruiné les espoirs 
de la population et de la communauté internationale». 
«Nous allons pouvoir reconstruire sur des bases 
plus saines, dit-il, mais il faut que l’intervention mili­
taire internationale soit rapide, pour assurer un mini­
mum de sécurité, et que l’aide humanitaire arrive si­
multanément.»

Jérôme Harold, ingénieur, se trouve dans un tout 
autre état d’esprit II a appris deux jours auparavant 
que son frère avait été tué par la rébellion et sa mai­
son, bnïlée. «f aimerais bien savoir pourquoi la France 
et les États-Unis soutiennent un coup d’État contre le 
premier et seul président d’Haïti élu démocratiquement, 
dit-il. Ces puissances étrangères appuient une rébellion 
qui n’est pas celle du peuple mais d’anciens militaires 
bien préparés et organisés. Ne venez surtout pas me par­
ler de droit international!»

Samedi, à Brooklyn, un millier de partisans de 
Jean-Bertrand Aristide avaient défilé, reprochant aux 
États-Unis et à la France de «soutenir la subversion». 
L’un des organisateurs de la manifestation, Johnnie 
Stevens, de l’International Action Center, accusait la 
France de comportement «colonial et raciste en de­
mandant le départ du président élu d’Haïti à la tête 
d’un gouvernement légal».

«Tous ensemble»
Dimanche, à la sortie de l’office, le pasteur Philius 

Nicolas tentait de réconcilier les deux camps. «Aristi­
de est parti, il nous faut maintenant les uns et les autres 
œuvrer dans le même sens pour sortir notre pays du 
chaos, expliquait-il. La diaspora haïtienne doit cette 
fois-ci jouer un rôle important. C’est notre intérêt et ce­
lui des États-Unis et de h communauté internationale. 
Nous avons des gens formés et des moyens pour agir, 
mais il faut nous associer, pas nous laisser de côté.» Dif­
férentes associations se sont déjà manifestées, com­
me celle des officiers de police américains d’origine 
haïtienne (Haitian-American Police Officers), prêts à 
former et à encadrer une nouvelle police haïtienne.

La crainte la plus grande est celle d’une épuration, 
ce que les Haïtiens appellent le «déchoucage». «Cela 
s’était produit au départ de Duvalier, au moment du 
coup d’État par l’armée, et aujourd’hui les fidèles d’Aris­
tide sont pourchassés», explique Désir Lamotte.

«Les États-Unis devraient accorder aux réfugiés poli­
tiques au moins un droit de résidence temporaire, le 
temps que la situation se calme, comme Bill Clinton 
l’avait fait à notre demande en 1994», déclare Jocelyn 
McCalla. Plusieurs centaines d’Haïtiens ont tenté de 
rejoindre la Floride ces dernières semaines. Ils ont été 
interceptés par les gardes-côtes et renvoyés chez eux.

«Ce qui se passe dans notre pays est une honte, pour 
la population et pour la société haïtiennes», s’indigne 
Arme-Marie Joseph. Elle est venue prier dans l’église 
Holy Name of Jesus, à Manhattan, où tous les di­
manches un office en créole est donné. «Nous étions 
fiers de notre histoire, de notre indépendance arrachée il 
y a deux cents ans, mais regardez ce que nous en avons 
fait. Toujours des morts, de la misère, des vols, des 
pillages, des assassinats», ajoute-t-elle.

Procès Dutroux

Le «monstre de Charleroi» parle 
encore d’un réseau pédophile
ASSOCIATED PRESS

Arlon — Le procès du «monstre de Charleroi», 
comme l’a surnommé la presse locale, s’est ou­
vert hier en Belgique sur fond de polémique concer­

nant l’existence d’un réseau de pédophiles dans l’en­
tourage du principal accusé, Marc Dutroux, 47 ans, 
qui a lui-même relancé le sujet dans une lettre.

Selon les journalistes de la télévision flamande 
VTM destinataires de la missive rendue publique 
hier, Marc Dutroux désigne l’avocat bruxellois, Mi­
chel Nihoul, qui comparai à ses côtés, comme l’inter­
médiaire entre ce réseau de pédophiles et des 
membres importants des services de sécurité belges.

Ces «révélations» ont fait grand bruit dans la petite 
ville d’Arlon en état de siège pour l’ouverture du pro­
cès. Curieux, avocats, familles de victimes, 1300 jour- 
nalistes accrédités et forces de l’ordre ont pris d’as­
saut cette bourgade des Ardennes belges de 24 000 
habitants où se dérouleront les débats pendant au 
moins deux mois.

Les parents d’An — assassinée en 1996 —, Paul et 
Betty Marchai, ont exprimé leur espoir que le procès 
«mette en lumière un peu plus de vérité».

Les parents de Julie et Melissa ont, quant à eux, 
préféré ne pas assister au procès de Marc Dutroux. 
Profondément déçus par les dysfonctionnements de 
l’enquête, ils ont dénoncé une «farce». Marc Dutroux 
n’est pas accusé du meurtre des deux fillettes de huit 
ans, les circonstances de leur décès n’ayant jamais 
pu être précisément établies.

Seul Marc Dutroux connaît vraisemblablement 
toute la vérité. Et l’ancien électricien s’est montré peu 
coopératif jusqu’ici pour la partager. Ses déclarations 
répétées sur l’existence d’un réseau de pédophiles 
ont été qualifiées «d’insulte pour les victimes» par Me 
Jan Fermon, l’un des avocats des parties civiles.

C’est peu après Th du matin hier que Marc Du­
troux, son ex-femme Michelle Martin, et leur compli­
ce présumé, Michel Lelièvre, ont été transférés dans 
un fourgon blindé de la prison d’Arlon au Palais de 
justice, distant de quelques centaines de mètres.

Accompagnés de policiers, les accusés ont pris pla­
ce dans le box protégé par une vitre pare-balles où 
Michel Nihoul était déjà installé. Ayant refusé d’être 
pis en photo, Marc Dutroux a brièvement répondu à 
l’interrogatoire de personnalité. Nom? Marc Dutroux. 
Profession? Sans. Résidence? La prison d’Arion.

Un «fonctionnaire 
sans ambition» 

deviendra premier 
ministre de Russie

STEVE GUTTERMAN
ASSOCIATED PRESS

Moscou — Le président russe Vladimir Poutine 
a créé la surprise hier en nommant Mikhaïl 
Fradkov au poste de premier ministre. Fradkov était 

jusqu’à présent représentant de la Russie auprès de 
l’Union européenne.

Dans une déclaration à la télévision diffusée de­
puis le Kremlin, Poutine a expliqué que ce choix 
n’avait pas été «une tâche aisée», la personne nom­
mée devant être «une personne ordonnée, grand pro­
fessionnel avec une expérience dans des branches va­
riées de l’activité de l’État».

Cette nomination intervient six jours après que 
Poutine a surpris une première fois le pays en limo­
geant Mikhaïl Kassianov, moins d’un mois avant 
l’élection présidentielle du 14 mars prochain dans la­
quelle le président sortant est largement favori. Frad­
kov, âgé de 53 ans, a un profil discret de «technocrate 
sans ambition politique personnelle», selon Roland 
Nash, analyste de la banque Renaissance Capital.

Responsable du commerce international du temps 
de l’URSS, il a été deux fois ministre du commerce 
dans les années 90, et nommé représentant auprès de 
l’UE en mars dernier. Sa carrière fait de lui un spécia­
liste des questions économiques, expérience à laquel­
le viennent également se rajouter les questions de sé­
curité, lors d’un bref passage comme numéro deux du 
Conseil de sécurité présidentiel, et la lutte contre la 
corruption, car il a été responsable de la police du fisc.

Le nom de Fradkov n’avait pas été mentionné par­
mi les possibles candidats au poste de premier mi­
nistre. Les observateurs considèrent donc qu’il servi­
ra à mettre en œuvre de très impopulaires mais né­
cessaires réformes, et notamment les réductions 
budgétaires dans les secteurs sensibles du loge­
ment, de la protection sociale et de l’éducation. Et 
aussi à supporter le poids du mécontentement que 
susciteront ces réformes. Sa nomination montre éga­
lement que la discipline fiscale et le combat anti-cor­
ruption devraient être au cœur de la politique gou­
vernementale pendant-les quatre années à venir.

Le feu vert de la Douma à la nomination de Frad­
kov semble aller de soi, Russie unie, le parti du 
Kremlin, y détenant plus de 300 sièges sur 450. 
L’obscur Fradkov succède à Kassianov, devenu pre­
mier ministre après l’élection de Poutine en mars 
2000, dernier représentant au Kremlin de l’ère Eltsi­
ne, et proche de ces oligarques dont Poutine s’est dé­
barrassé les uns après les autres.

EN BREF

Deux attentats en Italie
Rome (AP) — La police italienne a désamorcé hier 
un colis piégé adressé au maire de Florence. Dans 
le même temps, une bombe a tué le père du maire 
d’une petite ville de Sardaigne. Selon les autorités 
locales, cet engin explosif a explosé devant le domi­
cile du maire de Burgos, localité sarde à 75 km au 
sud-ouest de Sassari, soufflant la porte et tuant le 
père de l’homme visé, qui se trouvait juste derrière. 
A Florence, le colis adressé à Leonardo Domenici 
contenait de la poudre explosive et une mèche em­
paquetées dans une boîte de cassette vidéo, selon 
Alessandra Garzanti, porte-parole du maire. Cet at­
tentat manqué n’a pas été revendiqué, pas plus que 
celui perpétré en Sardaigne, même si la famille du 
maire de Burgos avait reçu des menaces ces der­
nières semaines.
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EDITORIAL
Le retour 
de l’ONU

À peine les membres de la Force intérimaire de l’ONU fou­
laient-ils le sol haïtien que des esprits chagrins criaient à 
l’agression coloniale. Il y a une semaine, ce parachutage d’un 
contingent international était réclamé haut et fort Ce qui a été 
fait, soit la rédaction et l’application immédiate de la résolution 
1529 de l’ONU, devait être fait Point

P

Serge Truffaut
O O O

eut-être faut-il rappeler d’emblée que les pre­
miers à avoir actionné la sonnette d’alarme ne 
sont ni des politiciens ni des diplomates, mais 
bien les membres des ONG. Ce sont ces 
hommes et ces femmes qui soignent ou distri­
buent de la nourriture qui ont invité la commu­
nauté internationale à plancher au plus vite sur 
le dossier haïtien après que Butteur Métayer, 
un des leaders des groupes rebelles, se fut em­
paré de la ville des Gonaives et des environs. En 

agissant comme on le sait, celui-ci a effectué, pour reprendre l’ex­
pression qui chapeaute le chapitre VII de la Charte des Nations 
unies, une rupture de la paix. Pour la suite de cette histoire, cette 
expression est à retenir.

Vingt-quatre heures après les plaintes formulées par les ONG, 
le ministre français des Affaires étrangères, Dominique de Ville­
pin, a saisi l’Organisation internationale de la francophonie pour 
mieux réclamer une intervention militaire. Ce dernier en est arri­
vé à formuler une telle proposition après avoir acquis la certitude, 
à la suite de discussions avec l’opposition, que, les jours de Jean- 
Bertrand Aristide comme président étant comptés, le pays risquait 
de sombrer dans la guerre civile. Il est évident que l’alliance entre 

Butteur Métayer, ex-patron de l’Armée canniba­
le, Guy Philippe, ex-commissaire, et d’anciens 
complices de Raoul Cédras, c'est l’alliance de la 
carpe et du lapin. Sa durée ne peut être que cel­
le de l’éphémère.

Du côté des Etats-Unis, cette suggestion fut 
accueillie fraîchement Pour le secrétaire d’État, 
Colin Powell, il n’était pas question de partici­
per à une opération qui pourrait être qualifiée 
d’atteinte à la légitimité d’Aristide parvenu au 
pouvoir à la faveur d’élections. Bref, Powell et 
les siens ont joué la carte de la constitutionnali­
té jusqu’à ce qu’ils conviennent, une semaine 

plus tard, que la stratégie choisie par l’opposition pacifique invali­
dait dans les faits le plan de la Caricom, la communauté des pays 
des Caraïbes. La stratégie de l’opposition? La démission d’Aristide 
est le préalable obligé à toute négociation. Ce frisant, Washington 
a reconnu qu’Aristide était non pas une rupture de la paix, mais 
une menace contre la paix, soit la deuxième expression qui cha­
peaute le Chapitre VII de la Charte.

Au cours de ce feuilleton, ici et là on a évoqué le désormais cé­
lèbre devoir d’ingérence. Celui-ci, il faut bien le spécifier, n’a pas 
d’assise juridique. La Charte de l’ONU repose toujours et encore 
sur la souveraineté des Etats. Autrement dit, le devoir d’ingérence 
est un droit en devenir. Cela précisé, comme il fallait intervenir en 
toute légalité, les membres du Conseil de sécurité ont composé 
cette résolution 1529 en s’appuyant notamment sur l’article 39 du 
Chapitre VII qui autorise toute intervention dès lors qu’il y a mena­
ce contre la paix ou rupture de la paix.

Cela étant, au cours des trois prochains mois, une force intéri­
maire va travailler à la pacification du pays, à le sécuriser. Selon 
l’agenda fixé par les Nations Unies, des Casques bleus devraient 
succéder à cette force. Voilà pour le militaire ou le policier. Pour 
tout ce qui a trait au calendrier politique, l’ONU s’est donné le pou­
voir de suivre à la trace l’évolution du dossier. Dans une trentaine 
de jours, le secrétaire général Kofi Annan devra préciser la struc­
ture et le mandat de l’ONU. La forme de ce mandat dépendra cer­
tainement de l’attitude des membres de l’opposition. Vous jouez la 
carte de la démocratie? Le mandat sera mince. Vous ne voulez pas 
désarmer? Le mandat sera lourd. Point.

Mature, mais fragile

L
====| a victoire de Denys Arcand, lauréat de l’oscar du 

meilleur film de l’année en langue étrangère, marque 
le couronnement d’une carrière qui n’a pas toujours 
été facile dans un monde où l’imagination et la persé­
vérance ne suffisent généralement pas à contrer le 

=J pouvoir fantastique de l’argent. L’énorme machine 
que constitue l’industrie mondiale du cinéma atteint des propor­
tions telles qu’il devient mythique de seulement rêver se hisser 
un jour au sommet sans appartenir à l’une des très rares grandes 
sociétés capables de risquer la centaine de millions nécessaire 
pour une seule production.

Le phénomène n’est pas nouveau, mais il va en s’amplifiant. En 
quelques années, le coût de production moyen d’un film est passé 
de 10 à 50 millions et celui de sa mise en marché a grimpé d’au­
tant. On ne peut plus parler de cinéma national comme jadis on re­
connaissait le cinéma italien, suédois ou français. Il n’y a plus 
qu’une seule grande industrie au monde. Ses capitaux sont multi­

nationaux même si son siège social est toujours 
à Los Angeles. A ses côtés, marginale, la pro­
duction nationale parvient, à force d’efforts et 
d’originalité dans ses montages financiers da­
vantage que dans ses scénarios, à produire un 
cinéma qui séduit un public local fidèle à ses ve­
dettes. Occasionnellement, ce cinéma parvient 
à traverser les frontières pour être vu dans une 
foule de petits et moyens festivals dont l’intérêt 
premier tient à l’effort d'encouragement à l’in­
dustrie du pays hôte et quelques trop rares fois, 
au succès commercial des films.

C’est pourquoi il faut saluer le succès inespé­
ré du créateur Arcand et de son équipe dont Les Invasions barbares 
ont su toucher la sensibilité de milliers de Français, d’Américains 
et de combien d'autres auditoires dans le monde grâce à l’intelli­
gence du propos et à ses qualités cinématographiques intrin­
sèques. On ne parle pas ici de dizaines de millions de spectateurs, 
mais quand même! Ce film qui n’a coûté que 5,3 millions à produi­
re rentrera dans ses frais et, chose rare, il permettra à nos gouver­
nements de récupérer leur mise... une fois que producteurs et dis­
tributeurs auront engrangé leurs profits.

Au regard de cette industrie du gigantisme, il est un peu risible 
d’analyser notre cinéma national en le divisant entre films d’au­
teurs et grandes productions commerciales. Tout au plus peut-on 
distinguer un cinéma plus populaire qui fait facilement recette 
dans... la province, du cinéma un peu plus recherché qui touche 
moins de gens, mais qui constitue néanmoins le terreau où se pré­
pare la relève qui succédera aux Arcand, Egoyan ou Cronenberg.

Pour cette raison, il faut rappeler aux pouvoirs publics qu’autant il 
importe de soutenir la production populaire plus facilement ren­
table, autant il faut s'assurer que les Arcand de demain aient accès 
dès à présent au soutien nécessaire à la fabrication d’une œuvre de 
qualité susceptible de voyager un jour, au hasard d’un coup de génie 
portée par une infrastructure commerciale nationale bien huilée. 

jrsansfacon@ledevoirca

Jean-Robert
Sansfaçon
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LETTRES

Trouvez Terreur
Qu’il est drôle de voir la population cana­

dienne s’indigner des 250 millions qui auraient 
été «mal dépensés» par le gouvernement fédé­
ral depuis le référendum de 1995. Ce scandale 
de mauvaise «gestion» des dépenses du gou­
vernement fédéral m’affecte en réalité très 
peu. Ce qui devrait plutôt nous déranger, c’est 
qu'un gouvernement élu en grande partie par 
des électeurs québécois fasse la «promotion» 
du Canada avec nos propres impôts, tout cela 
afin de «corriger» la «mauvaise» perception 
qu’auraient les Québécois du gouvernement 
fédéral. Au Canada, on appelle ça «faire de la 
promotion», alors que dans l’ancien régime so­
viétique et dans plusieurs pays du monde en­
core aujourd’hui (comme la Chine par 
exemple), on appellerait ça de la «propagan­
de». Transparence vous avez dit?
François Boutin-Dufresne 
Gatineau, 19 février 2004

Uaffront n’est pas 
celui qu’on croit

L’urbaniste Jean-Claude Marsan considère que 
le gouvernement du Parti québécois a commis 
un «affront» à la communauté anglophone en lui 
enlevant ses villes (Le Devoir, 25 février 2004). 
Pourtant, tous les services de proximité qui font 
la rie communautaire sont la responsabilité des 
arrondissements. M. Marsan affirme lui-même 
que la décentralisation de la métropole fusionnée 
est teDe que les arrondissements en sont presque 
devenus des «républiques». Si tel est le cas, qu’est 
ce que la communauté anglophone a perdu?

Au moment du débat sur la loi 170, plusieurs

de ces municipalités anglophones de l’Ouest se 
sont regroupées pour s’adresser aux tribunaux 
en alléguant la violation de leurs droits linguis­
tiques. Les avocats de Westmount avaient notam­
ment invoqué la nécessité de préserver «le carac­
tère anglo-britannique» (sic) de ladite municipali­
té. Même la commissaire aux langues officielles, 
Diane Adam, s’était mise de la partie. Tout ce 
beau monde a été débouté par tous les tribunaux 
et la Cour suprême, pourtant très sensible aux 
droits des minorités, n’a même pas voulu en­
tendre leur cause, jugée sans substance. M. Mar­
san s’estime-t-il plus féru en cette matière que les 
juges du plus haut tribunal du Canada?

M. Marsan estime également que les fusions 
démontrent une «insensibilité à la culture anglo­
phone» qui valorise les institutions municipales et 
communautaires. Et si certains francophones de 
Saint-Bruno ou Boucherville veulent «défusion­
ner», est-ce parce qu’ils ont une culture munici­
pale «anglophone»? La position défendue par l'ur­
baniste Marsan apparaît fort peu convaincante. 
En fait, s’il y a un affront qui pointe à l’horizon ad- 
venant la défusion de larges pas de l’Ouest de 
Montréal, c’est plutôt celui que certains anglo­
phones bien nantis d’ex-banlieues privilégiées ex­
primeraient dans leur refus de bâtir la métropole 
avec leurs modestes concitoyens francophones 
de l’est
Christian Gagnon
Montréal, le 25 février 2004

Corporatiste, 
le Conseil de presse ?

Monsieur le directeur,
Très sensible à l’article que vous avez signé 

en page éditoriale le 27 février, je tiens à vous

remercier de l’excellent éclairage dont vous 
avez entouré l’affaire Saint-Charles-Borromée 
et le rôle exigeant du Conseil de presse dans 
ce dossier. S’il est vrai, comme vous le dites, 
que le CPQ a «pleinement joué son rôle de gar­
dien de l’intérêt public» malgré la modestie de 
ses moyens et les limites de temps, nous de­
vons en remercier les représentants de divers 
milieux qui ont consenti à défendre les intérêts 
du public et les normes déontologiques de 
notre métier. À ceux qui nous reprochent une 
tendance à jouer ce que vous appelez «un rôle 
corporatiste», nous devons rappeler que le 
Conseil est constitué de sept représentants du 
public, de sept délégués des journalistes, de 
sept représentants des entreprises de presse, 
le président de l’institution (22e membre du 
Conseil) y siège comme représentant du 
grand public. En outre, depuis sa fondation, le 
CPQ s’est penché, à titre de tribunal d’hon­
neur, sur plus de 2000 cas de plaintes émanant 
soit des citoyens, d’organismes ou d’entre­
prises des quatre coins du Québec, soit de 
membres de la communauté journalistique. 
Les décisions rendues depuis 30 ans par le 
Conseil, de même qu’une centaine d’avis pu­
blics diffusés depuis sa fondation, font juris­
prudence en matière d’éthique de l’informa­
tion. En somme, le Conseil de presse agit com­
me protecteur du citoyen en matière d’infor­
mation. À la fin des années 90, nous avons en 
outre créé une commission d’appel à laquelle 
s'adressent les citoyens et les journalistes insa­
tisfaits d’une première décision.

Tout cela, monsieur le directeur, n’est pas la 
perfection. Mais ce n’est pas du corporatisme. 
Michel Roy,
Président du Conseil de presse du Québec 
Montréal, le 1" mars 2004

LIBRE OPINION

Lors des dernières élections, j’avais 20 ans...
JEAN-MICHEL FOREST 
Étudiant en sciences politiques 

à l’Université de Montréal 
Membre du Parti libéral du Québec

Lors des dernières élections, je ne faisais 
partie d’aucune formation politique. Ayant 
une vision d’un Québec qui valorise sa culture, 

son histoire et ses idéaux tout en restant dans 
le Canada, j’ai voté pour le Parti libéral. 
Lorsque je suis arrivé au bureau de vote, ma 
décision était prise depuis fort longtemps. Je 
voyais aussi la force et la conviction que le chef 
du Parti libéral, Jean Charest, avait et cela a 
tout simplement renforcé ma volonté de voter 
libéral. Comme plusieurs Québécois, j’étais 
conscient de problèmes qui perduraient de­
puis trop longtemps et qui, par conséquent, de­
vaient être résolus.

Durant l’élection, M. Charest nous a marte­
lé maintes fois que sa priorité était la santé, 
que l’éducation ne serait pas touchée et que 
des changements dans les finances allaient 
être apportés pour investir dans des secteurs 
troubles, tout en baissant les impôts. Comme 
plusieurs, je l’ai cru. A la suite des élections, 
ma conviction libérale était tellement forte que 
j’ai même décidé de devenir membre du Parti 
libéra] du Québec afin de militer!

Et alors? Eh bien sur le moment, j’ai décou­
vert un monde où je me sentais chez moi, où il 
y avait des gens accueillants, des gens qui don­
naient l’apparence de vouloir faire avancer le 
Québec. Mais, tout cela s’est vite estompé. J’ai 
rejoint le CLE - U de M (Comité libéral étu­
diant de l’Université de Montréal). Je venais 
d’arriver à l’université en sciences politiques. 
Et c’est à ce moment que tout allait changer.

En même temps que M. Charest travaillait 
sur ses changements, que plusieurs manifesta­
tions avaient lieu, je travaillais avec d’autres

jeunes libéraux comm,e moi. J’ai découvert 
l’envers de la médaille. Etant membre du parti, 
je me trouvais à défendre les positions du gou­
vernement malgré un sentiment intérieur me 
trahissant. Lors de mon inscription au Parti li­
béral, j'avais la vision d’un Parti libéral sous 
Robert Bourassa, Claude Ryan, Jean Lesage. 
Un parti qui avait une vision progressiste et 
qui revendiquait en faveur des différences du 
Québec, qui voulait discuter et trouver un 
consensus avec le Canada.

Aujourd’hui, je retrouve un gouvernement 
qui règne avec une vision arriérée, passive et 
conservatrice. Modification de l'article 45 du 
Code de travail, bâillon de l’Assemblée natio­
nale, fausse promesse d’une baisse d’impôt, 
augmentations de plusieurs frais comme les 
garderies ou les loteries, etc. Rien n’est épar­
gné par le gouvernement Charest

Arrogance
En 1960, Jean Lesage avait apercé la mise 

sur pied de l’État-providence, Etat sur lequel 
plusieurs Québécois s'appuient avec fierté. Ce 
qui fait de nous des «Québécois», à mon avis, 
c’est tout ce mouvement social, tout cet inves­
tissement collectif centralisé au gouvernement 
pour, comme Bernard Landry le dit souvent 
«augmenter la richesse pour mieux la répartir».

L'agir le plus choquant pour un libéral com­
me moi, c’est l’arrogance avec laquelle Jean 
Charest répond à ces changements: «J’ai reçu 
un mandat clair.» «Nous allons garder le cap.» 
«Nous devons faire comprendre à la population le 
caractère nécessaire de ces changements. » Mais où 
est comme le proclame la devise du PLQ dans 
son programme, ce gouvernement au service 
des Québécois? Ce n’est surtout pas dans ces fo­
rums que M. Charest veut créer pour mieux 
•écouter les Québécois et les Québécoises».

Bien sûr, il est facile de proclamer que la po­

pulation sera écoutée lorsque tous les change­
ments controversés seront déjà bien établis 
par les lois. Lorsque ces forums feront appa­
raître le mécontentement de la population 
(malgré les nombreuses manifestations et 
lettres adressées aux quotidiens), que dira M. 
Charest? Que ces changements sont déjà faits, 
que nous ne pouvons revenir en arrière, qu’ils 
ont été faits pour le bien de la population? Ces 
forums vont plutôt ressembler à des séances 
pour convaincre plutôt que des séances pour 
écouter.

M. Jean-Marc Piotte a écrit dans Le Devoir, 
le 5 janvier dernier «[...] Il y a sûrement au 
Québec des libéraux qui sont fort mécontents des 
orientations du gouvernement Charest. Us se tai­
sent actuellement, [...) fai toutefois l’impression 
que, si les cotes du gouvernement Charest conti­
nuent de descendre dans l'opinion publique, cette 
grogne se manifestera publiquement.» Eh bien, 
voilà, je brise cette «loi du silence». D vient un 
point ou un rêve, un idéal d’un Québec 
meilleur, plus fort, qui a des finances exem­
plaires, où la population peut toujours avancer 
la tété haute, avec fierté, doit prévaloir.

L’Etat-providence, grand ou petit, est ce qui 
fait de la société québécoise une société bien à 
elle. Qu’on sqit fédéraliste ou bien séparatiste 
il reste que l’Etat québécois est un facteur cen­
tral dans nos vies. D doit travailler pour nous et 
avec nous, non contre nous.

Lors des dernières élections, j’avais 20 ans et 
j’ai cru en un Québec fort et réinventé. Mainte­
nant, M. Charest m'a fait perdre ma foi et seule 
une nostalgie reste du Parti libéral du Québec 
celle de Jean Lesage, de Robert Bourassa et 
même du regretté Claude Ryan. M. Charest, 
vous avez réussi à détruire bien plus que le 
Québec: le cœur d’un jeune libéral et ses es­
poirs de voir un peuple progressiste donner 
exemple au Canada et même au monde entier.
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Sondage du bureau new-yorkais de Léger Marketing

Bush est-il vulnérable ?
L’élection américaine va se jouer dans une douzaine d’États 

où le différentiel entre Bush et Gore était de 6 % ou moins en 2000
JEAN-MARC LÉGER 

Président et directeur général de Léger Marketing

JOHN PARISELLA 
Observateur intégré à la campagne de John Kerry 

au New Hampshire et président de BCP

vec le Super Tuesday d’aujour­
d’hui, la course à l’investiture 
démocrate se fait maintenant à 
deux entre le sénateur John 
Kerry du Massachusetts et 
John Edwards, sénateur de la 
Caroline du Nord. L’élan im­
portant qu’ont donné les pri­
maires et les caucus aux démo­
crates a poussé les sondeurs à 
mesurer des scénarios hypo­
thétiques opposant le président 

Bush à certains adversaires démocrates. Ces récents 
sondages placent Kerry et Edwards en avance sur le 
président Bush. Ces sondages relèvent-ils de la réali­
té ou de la fiction?

Dans un sondage réalisé par le bureau new-yor­
kais de Léger Marketing entre le 9 et le 13 février au­
près de 1035 répondants, l’avance de John Kerry, qui 
domine les primaires démocrates, serait de 4 % sur le 
président Bush. Pourtant, ce même sondage indique 
que 50 % des répondants croient que le président ac­
tuel va remporter l’élection de novembre, contre seu­
lement 40 % qui croient plutôt qu’un président démo­
crate sera élu. Cette avance de Kerry, si tôt dans une 
année électorale, n’a rien de surprenant En fait rap­
pelons-nous qu’avant de se diriger vers des 
triomphes électoraux, les présidents Reagan et Clin­
ton tiraient eux aussi de l’arrière durant la dernière 
année de leur premier mandat Les noms de Kerry 
et de Edwards sont peu connus par le public améri­
cain, alors que celui de Bush, la tête de proue de la 
guerre au terrorisme sur des terrains comme l’Af­
ghanistan et l’Irak, est sur toutes les lèvres. L’histoire 
se répétera-t-elle, menant ainsi George Bush fils à un 
second mandat ce qui avait échappé à son père?

Lorsque l’on examine les opinions sur divers en­
jeux, on observe une ferveur anti-Bush très marquée 

chez les démocrates. En fait, 
49 % d’entre eux pourraient être 
caractérisés comme des «ABB», 
des Anybody But Bush (n’impor­
te qui sauf Bush), nouvel acrony­
me prisé des chroniqueurs poli­
tiques américains. Cette agressi­
vité contre le président sortant, 
qu’Howard Dean a si bien su ca­
naliser et exploiter malgré les 
déboires de sa propre cam­
pagne, est maintenant devenue 
le leitmotiv des démocrates. Plu­
sieurs sondages à la sortie des 
bureaux de vote des primaires 
indiquent que les démocrates 

sont nombreux à croire que la présidence de Bush 
est illégitime, car celui-ci a perdu le vote populaire et 
que sa présence à la Maison-Blanche est le fruit de la 
partisanerie de la Cour suprême américaine.

Cette hargne des démocrates à l’égard du prési­
dent Bush se transforme en des taux de participation 
records aux primaires et au caucus tenus jusqu’ici. Si 
cette détermination à battre Bush a un impact direct 
sur la participation des démocrates dans le choix de 
l’opposant au président, nous pouvons nous attendre 
à un fort taux de participation des démocrates à 
l’élection présidentielle de novembre 2004. Tout ceci 
est de mauvais augure pour Bush qui risque de se 
trouver devant une base électorale démobilisée. Ain­
si, plusieurs des supporters de Bush, surtout les plus 
conservateurs quant à la politique fiscale américaine, 
ont pris une certaine distance par rapport au prési­
dent devant le déficit fédéral frôlant les 500 milliards 
attribués à ses politiques économiques.

Des enjeux clés
L’élection présidentielle ne peut se résumer qu’à la 

volonté de voter contre le président sortant Cette an­
née, la différenciation entre les deux partis politiques 
américains est souvent réduite à deux choses: sécuri­
té nationale et politique économique. Toutefois, 
notre sondage montre que l’électorat américain est 
beaucoup plus complexe et capricieux qu’il peut le 
sembler. En effet, si la sécurité nationale émerge 
comme étant l’enjeu numéro un chez les électeurs 
du sud à 29 %, l’éducation (15), les soins de santé 
(15 %), l’emploi (14 %) et le développement écono­
mique (17 %) demeurent des enjeux clés. Réduire 
l’élection présidentielle à des opinions des Améri­
cains sur la sécurité nationale et l’économie serait de 
la sursimplification. Devant la remise en question de 
plus en plus ouverte des «vraies» raisons derrière 
l’invasion de l’Irak, l’érosion de la crédibilité du prési­
dent Bush devient maintenant un enjeu déterminant 
Au même titre, le bilan peu reluisant du président 
sur la création d’emploi (deux millions d’emplois per-

JEFFEREY A. STAAli REUTERS
Qui de John Kerry (à gauche) ou de John Edwards remportera l’investiture démocrate?
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WILLIAM PHILPOTF REUTERS
Le président George W. Bush devra affronter un adversaire de taille lors du scrutin de novembre 
prochain.

dus au cours de son mandat) et le gigantesque défi­
ât budgétaire ont un impart mesurable sur l’opinion 
publique à son égard.

L’impact de la guerre en Irak sur le vote demeu­
re probablement le plus grand inconnu. Si les Amé­
ricains donnent encore un soutien indéfectible aux 
troupes présentes sur le terrain, nos résultats mon­
trent que les électeurs estiment que cette guerre a 
un impact négatif sur l’économie américaine (57 % 
contre 29 %). De plus, les Américains croient que la 
guerre en Irak représente une barrière importante 
aux forces de paix dans le monde (48 % contre 
39 %). Ce n’est qu’en matière de sécurité nationale 
que les Américains estiment que la guerre en Irak 
a un impact positif (48 % contre 41 %). Ces résultats 
avantagent les démocrates Kerry et Edwards qui 
centrent leur discours sur l’économie et sur une 
nouvelle approche auprès de la communauté inter­
nationale. Kerry détient une importante carte maî­
tresse dans son jeu par rapport à l’avantage de

Bush sur la question de la sécurité nationale du fait 
qu’il a été décoré comme héros de guerre et qu’il 
est allé au front

Le preneur aux livres plus traditionnel favorise­
rait probablement la réélection du président sor­
tant. Toutefois, l’Amérique est plus polarisée que 
jamais, laissant croire, que l’élection va se jouer 
dans une douzaine d’Etats où l’élection de 2000 
s’était soldée par un différentiel de 6 % ou moins 
entre Bush et Gore. Notre sondage indique que 
John Kerry sera un candidat de taille pouvant 
compter sur une base électorale très motivée, et ce, 
dans un contexte de remises en question de l’effort 
de guerre et dans une nation où émergent des en­
jeux comme l’emploi, la santé et l’éducation. Ces 
derniers enjeux sont faits sur mesure pour les dé­
mocrates. Si les Américains ne veulent peut-être 
pas envisager l’impensable pour le moment, tous 
les indicateurs portent à croire que le président 
Bush sera vulnérable en novembre.
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Autre
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...Développement économique 
Autre

Impact positif Impact négatif Ne sait pas
...L'économie américaine
...La sécurité
...La paix dans le monde Ne sait pas
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L’aide internationale du Canada

Un héritage 
oublié?

ESPERANZA MORENO
P-d g par intérim du Conseil canadien 

pour la coopération internationale

ernièrement, le premier ministre Paul 
Martin a posé la question suivante: «Qui va 
apporter au monde l’orientation et le leader­
ship dont il a un urgent besoin?» Il a lui- 
même souligné que: «Le Canada a le devoir 
de répondre présent. (.„] Nous pouvons Jouer 

un rôle beaucoup plus considerable que notre taille pour­
rait le laisser croire pour influer sur la nature et l 'orienta­
tion des changements nécessaires.» L'idée que le Canada 
peut jouer un rôle phare sur la scène internationale 
n’est pas nouvelle. C’est même une conviction qui a 
cours id depuis longtemps.

Eh 1968, Lester B. Pearson, à l'issue de son mandat 
de premier ministre, tut invité à présider une commis­
sion internationale sur l’aide aux pays pauvres. C’était à 
une époque où régnaient scepticisme et cynisme: beau­
coup de pays industrialisés soupçonnaient que cette 
aide se perdait en gaspillage et en corruption dans les 
pays bénéficiaires. Sans compter que certains pays 
riches avaient eux-mêmes des problèmes budgétaires.

Pourtant, en un an, la commission Pearson a produit 
un puissant argumentaire en faveur de l’aide internatio­
nale. EUe a conclu que le développement économique 
dans les pays pauvres était possible, et même que l’ai­
de étrangère avait contribué à faire profiter certains 
pays en développement d'iui rythme de croissance su­
périeur à celui que bien des nations occidentales 
avaient connu aux étapes comparables de leur liistoire. 
Les conclusions du rapport, publié en 1969 sous le titre 
Partenaires en développement, furent reconnues par la 
Banque mondiale, l’OCDE et l’Assemblée générale 
des Nations unies.

Dans ce rapport la commission Pearson nous lègue 
un objectif précis relativement à l’aide internationale. 
Elle recommande en effet que les pays prospères jiré- 
voient allouer à l'aide au développement 0,7 % de leur 
revenu national brut (RNB) en 1975.

Nous voici 35 ans plus tard. En février 2004, lors 
d’une émission-forum diffusée à la télévision de CBC, 
on demande à Paul Martin si le Canada compte aug­
menter son aide publique au développement pour at­
teindre l’objectif de 0,7 %. Compte tenu de ses com­
mentaires récents au sujet du rôle du Canada dans le 
monde, on pouvait s’attendre à la réponse rassurante 
qu’il a donnée: «Absolument. Je crois que nous en avons 
la responsabilité.»

Or, le gouvernement de M. Martin est loin du but. 
En effet, durant les années Chrétien, l’aide internatio­
nale canadienne a connu une baisse spectaculaire, pas­
sant d’un sommet de 0,42 % en 1994 à un plancher de 
0,25 % en 2000. Actuellement, l’aide publique canadien­
ne au développement se chiffre à 0,29 % du RNB et ne 
devrait augmenter que très lentement au fil des ans. 
Voilà qui constitue un formidable désaveu de l’héritage 
de Pearson par les membres de son propre parti.

Le prochain budget fédéral offre une excellente oc­
casion de rectifier le tir. Tout comme Pearson avait 
conclu, en 1969, que l’aide étrangère était efficace, les 
bilans d’aujourd’hui nous montrent qu'il y a lieu de 
continuer à être optimistes. Eh effet fa Banque mon­
diale a fait savoir dernièrement que l’analphabétisme 
avait reculé de 50 % en 30 ans dans les pays en dévelop­
pement. L’espérance de vie à 1a naissance dans ces 
pays s’est accrue de 20 ans. Voilà des signes éloquents.

D n’empêche que 800 millions de personnes vivent 
encore dans fa faim, que fa majorité vit dans fa pauvreté 
et que l’écart entre les revenus s’est creusé dans 33 
des 66 pays en développement. Les choses pourraient 
s’améliorer si les pays riches respectaient intégrale­
ment leurs engagements en matière d’aide internatio­
nale. Une nette réduction de fa pauvreté est possible.

En 2000, le Canada s’est engagé à atteindre les «ob­
jectifs de développement du millénaire» de l’ONU did 
à 2015. Ces objectifs comprennent la réduction de l’ex­
trême pauvreté, une diminution marquée du taux de 
mortalité infantile et des progrès concrets vers fa viabi­
lité de l’environnement. Mais pour y arriver, il faut 
commencer par ouvrir son portefeuille.

Aussi le Canada se doit-il d’accélérer son modeste 
plan d’accroissement de l’aide internationale. À comp­
ter du budget de février 2003, le gouvernement s’est 
engagé à accroître son enveloppe d’aide internationale 
de 8 % jusqu’en 2004-2005. Ces augmentations de­
vraient ensuite se poursuivre pour doubler l’aide ac­
tuelle did à 2009.

Mais le Canada peut et doit faire plus. Il lui faut 
consentir une augmentation annuelle de 12 % jusqu’en 
2009-2010. Et même cette augmentation modérée lui 
permettra seulement de revenir aux niveaux moyens 
des premières années de l’ère Chrétien. Pour dépasser 
ce seuil, le gouvernement fédéral doit planifier d’autres 
augmentations à hauteur de 15 % par année après 2010. 
S’il suit ce plan graduel et réaliste, le Canada pourra at­
teindre l’objectif visé de 0,7 % du RNB en 2015, juste à 
temps pour faire homologuer le respect de ses engage­
ments à l’égard des objectife de développement du mil­
lénaire de l’ONU.

11 y a 35 ans, Lester B. Pearson était consdent de l’in­
terdépendance internationale que nous appelons ac­
tuellement «mondialisation»: «Qui, aujourd’hui, pour­
rait se demander où se trouvera son pays dans quelques 
décennies sans le reste du monde?», peut-on lire dans 
son rapport de 1969. Paul Martin et le Canada respec- 
terontals son héritage?

Écrivez-nous!
Le Devoir se fait un plaisir de publier dans cette page 
Ips commentaires et les analyses de ses lecteurs. 
Etant donné l’abondance de courrier, nous vous de­
mandons de limiter votre contribution à 8000 carac­
tères (y compris les espaces), ou 1100 mots. Inutile 
de nous téléphoner pour assurer le suivi de votre en­
voi: si le texte est retenu, nous communiquerons 
avec son auteur. Nous vous encourageons à utiliser le 
courriel (redactUm@ledevoir.com) ou un autre support 
électronique, mais dans tous les cas, n’oubliez pas 
d’indiquer vos coordonnées complètes, y compris 
votre numéro de téléphone.
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pour la décourager. Alors c’est pour cela que nous 
avons agi ce matin.»

De son côté, le ministre Valeri a souligné qu’il était 
*tout à fait inapproprié pour le président d’une société 
d’Êtat de tenir des propos de la sorte à l'égard de quel­
qu’un qui a mis en lumière des actes répréhensibles en 
milieu de travail». Dans une lettre au premier mi­
nistre datée du 13 février, Myriam Bédard dit avoir 
été témoin de plusieurs «choses pas catholiques» alors 
qu’elle travaillait au service du marketing de Via.

Elle affirme avoir été congédiée en janvier 2002 
après avoir refusé d’être mutée chez Groupaction. La 
direction du transporteur a cependant démenti ces 
allégations.

Réagissant à ces révélations, M. Pelletier avait qua­
lifié la biathlète de «pauvre petite fille qui fait pitié, 
une fille qui n’a pas de conjoint». Ces propos avaient 
soulevé un tollé de protestations au sein du Parti libé­
ral du Canada, secoué depuis quelques semaines par 
le scandale des commandites. L’ancien maire de 
Québec, connu pour sa verve assassine, s’était excu­
sé vendredi après-midi, dans un bref communiqué. 
Ses regrets n’ont visiblement pas suffi à redonner 
confiance au cabinet de Paul Martin, qui souhaite se 
démarquer de l’administration précédente.

«Mon gouvernement est arrivé au pouvoir avec l’en­
gagement de changer la façon de faire les choses. La dé­
cision que nous prenons aujourd'hui entend refléter cet 
engagement», a souligné le premier ministre.

Pas de dédommagement
M. Pelletier n’a pas reçu d’offre de dédommagement 

pour la fin abrupte de son contrat, qui devait normale­
ment venir à échéance en septembre 2006. Les méca­
nismes en place lui permettront de faire valoir ses 
droits s’il estime qu’il est victime d’une injustice, a souli­
gné la porte-parole du Bureau du premier ministre, 
Amy Butcher. Normalement, l’administrateur devrait 
cependant avoir droit à une prime de séparation équiva­
lente à une semaine de salaire par année de service ef­
fectuée. M. Pelletier a été nommé en septembre 2001.

D’après François Jubinville, du Bureau du Conseil 
privé, à Ottawa, Je salaire d’un président du conseil 
d’une société d’Etat est compris entre 189 700 $ et 
234 300 $ par an. Il toucherait donc au moins 7296 $.

Réaction de Myriam Bédard
Myriam Bédard a applaudi hier au congédiement de 

M. Pelletier. «Je pense que l’action du gouvernement est 
juste. Je pense que c’est l’action qu’ils devaient prendre», a- 
t-eDe déclaré à RDI. À son avis, ce vote de non-confian­
ce pourrait inciter d’autres personnes ayant été té­
moins de gestes discutables à prendre la parole.

«Le gouvernement veut faire la lumière dans cette 
histoire. Il y a certains actes comme celui qui a été fait 
aujourd’hui qui vont aider certaines personnes à vou­
loir parier. Peut-être même des gens qui ont perdu leur 
emploi avant que, moi, je n’ai été présente à Via Rail. 
On verra dans le futur», a-t-elle dit

Mme Bédard a rencontré hier matin un proche 
collaborateur de Paul Martin, Francis Fox, avec qui 
elle dit s’être entretenue pendant environ une demi- 
heure «de toutes sortes de choses qui ne concernent pas 
la situation». M. Fox lui aurait notamment fait part de 
la sympathie du premier ministre.

Pour le moment, l’ancienne athlète affirme ne pas 
avoir l’intention de poursuivre Jean Pelletier. «Ma 
préoccupation c’est de récupérer mon emploi. Ç’a tou­
jours été ça. On va voir ce qui va arriver dans les pro­
chains jours», a-t-elle insisté.

Le gouvernement soutient qu’il a les mains liées 
dans ce dossier puisqu’il n’a pas de droit de regard 
sur la gestion quotidienne de Via Rail. M. Fox, qui 
est secrétaire du cabinet du premier ministre, aurait 
cependant assuré Mme Bédard que la question se­
rait soumise à la direction de l’entreprise.

Via s’excuse
Dans une déclaration écrite, le transporteur a pris 

acte de la décision du gouvernement et a offert ses 
excuses à la double médaillée olympique ainsi qu’à 
«toutes les Canadiennes pour la nature et le ton [des] 
remarques» de son ancien président du conseil. Le 
pdg par intérim, Paul Côté, a en outre fait part au mi­
nistre Valeri de son intention d’enquêter sur «les in­
quiétudes de Mme Bédard concernant son passage à 
Via» ainsi que sur les relations entre la société et les 
agences publicitaires.

M. Côté remplace le président et chef de la direc­
tion Marc LeFrançois, suspendu sans solde par Paul 
Martin, la semaine dernière. Proche de Jean Chré­
tien, le gestionnaire figure parmi les dirigeants de so­
ciétés d’Etat visés par le rapport de la vérificatrice gé­
nérale sur le programme des commandites.

M. LeFrançois avait jusqu’à hier pour expliquer 
son rôle dans les transactions douteuses impliquant 
Via. Le ministère des Transports a confirmé avoir 
reçu les réponses exigées. Les autorités doivent 
maintenant étudier ces documents et faire leurs re­
commandations au cabinet. Le gestionnaire ne re­
tournera pas au travail avant la fin de ces procédures.

Hier, le chef du Bloc québécois Gilles Duceppe a 
assuré qu’il continuerait à talonner le gouvernement 
afin de faire la lumière sur le scandale. «On deman­
dait que M. Pelletier soit congédié. Je crois donc qu’ils 
ont pris la bonne décision, a-t-il confié à la Presse ca­
nadienne. Cependant, que M. Martin ne croit pas que 
ça règle toute l’affaire des commandites. Cest un épiso­
de parmi beaucoup d’autres.»
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Le gouvernement voulait des résultats en matière de 
commandites, de communicatioji et de visibilité du 
gouvernement du Canada. [...] Evidemment, afin de 
pouvoir procéder rapidement, il fallait une capacité 
au sein de la bureaucratie et la décision a été prise 
qu’on utiliserait la DGSCC», a relaté M. Quail au co­
mité en ajoutant: «C’est ce qui explique la relation 
très directe entre le ministre et la DGSCC, en particu­
lier son directeur [Chuck Guité].»

L’ex-haut fonctionnaire venait de se faire deman­
der quel genre de pression politique il subissait en 
tant que grand patron du ministère des Travaux pu­
blics. Il s’est lancé dans une longue réponse de 
quelques minutes en insistant sur la volonté du mi­
nistre d’alors, Alfonso Gagliano, d'être impliqué de 
très près dans ce programme, ce qui ne constitue 
pas une pratique normale dans la fonction publique.

«J’aurais pu dire: “Monsieur le ministre, vous ne 
pouvez pas parier directement à ce groupe, vous devez 
passer par moi chaque fois que vous voulez leur par­
ler.” Je n’ai pas fait cela. Le ministre voulait avoir ces 
discussions, il voulait être impliqué. R avait une res­
ponsabilité: c’était lui qui avait signé la soumission 
au Conseil du trésor! Il avait obtenu l’approbation di­
recte d’aller de l’avant et de faire cela. Il voulait aller 
de l’avant et c’est ce qu’il a fait en travaillant directe­
ment avec la DGSCC.»

«Évidemment, c’est une situation très difficile pour 
un sous-ministre», a ajouté M. Quail. Le fonctionnai­
re ne va pas jusqu’à dire qu’il avait reçu un ordre 
formel de ne pas se mêler du programme des com­
mandites. «Je ne suis pas certain que quiconque 
m’ait dit de ne pas m’impliquer.»

Le député bloquiste Odina Desrochers n’en est 
pas si sûr. «Comment expliquer que M. Quail ne sa­
vait pas ce qui se passait dans cette [direction]-/à à 
part qu’il se soit fait dire: “Tu t’occupes de l’ensemble 
du ministère sauf de cette petite boîte-là".»

Alfonso Gagliano devrait comparaître devant le 
comité le 18 mars prochain, toute la journée. L’épi­

sode pourrait être éprouvant pour l’ex-ambassadeur 
rappelé du Danemark puisque l’opposition le consi­
dère désormais comme le cerveau de toute cette 
opération qui, soutient-elle, a permis de récompen­
ser les agences de publicité amies du Parti libéral 
du Canada.

Malgré sa version des faits, M. Quail ne s’est pas 
attiré les sympathies du président du comité des 
Comptes publics, John Williams. «Un sous-ministre 
ne peut pas se disculper en disant qu’il était contour­
né, a fait valoir le président du comité des Comptes 
publics. R savait ce qui se passait. R avait la respon­
sabilité de savoir ce qui se passait. R avait la respon­
sabilité des décisions prises au sein de son ministère.»

L’écho n’est pas le même du côté de la libérale 
Marlene Jennings, qui dit éprouver «une certaine pi­
tié pour M. Quail». «S’il avait des préoccupations, où 
pouyait-il les soulever?» Après tout, un sous-ministre 
relève de... son ministre.

Intérêt national
Ran Quail est formel: il s’agissait d’un program­

me hautement prioritaire pour le gouvernement. 
«Ce n’est pas tous les jours que vous recevez une sou­
mission du Conseil du trésor pour améliorer les com­
munications, accompagnée d’argent sonnant, qui est 
signée à la fois par le ministre et le premier ministre. 
Je n’avais pas besoin qu’on me fasse un dessin!»

Comme le rapportait Le Devoir la semaine der­
nière, la seule trace de la création du programme 
des commandites semble être une soumission dé­
posée au Conseil du trésor en novembre 1996 de­
mandant l’octroi de 17 millions de dollars par année 
pendant deux ans signée par la ministre des Tra­
vaux publics, Diane Marleau, et, fait exceptionnel, 
par le premier ministre Jean Chrétien. L’année sui­
vante, une autre demande de 18,8 millions était dé­
posée sous les signatures de MM. Gagliano et 
Chrétien.

La vérificatrice générale Sheila Fraser a dénoncé 
dans son rapport la façon dont le programme des 
commandites était géré: des 250 millions dépensés 
entre 1997 et 2001,100 millions sont allés à des 
agences de publicité sous forme de commissions et 
honoraires sans que le gouvernement canadien

n’en ait eu pour son argent Mme Fraser a entre 
autres dénoncé le caractère arbitraire des décisions 
prises quant aux événements recevant une com­
mandite et la détermination du montant de cette 
commandite. Le choix des agences de publicité 
pour acheminer les commandites semblait tout aus­
si obscur.

Or, le témoignage de M. Quail hier est éloquent 
également sur ce point C’est aussi le ministre Al­
fonso Gagliano qui a insisté pour que la petite 
équipe de Chuck Guité (la DGSCC) soit respon­
sable à la fois du programme comme tel et de l’oc­
troi des contrats aux agences de publicité. Et ce, 
bien qu’un an plus tôt, en 1996, un rapport acca­
blant d’Ernst & Young ait démontré que cette 
équipe n'avait pas «l’expertise» pour mener à bien 
cette seconde tâche et que des apparences de «fa­
voritisme» planaient

«Cela fonctionnait comme cela principalement 
parce que le ministre voulait que la DGSCC soit res­
ponsable du programme des commandites dans sa to­
talité», a déclaré M. Quail. L’ex-sous-ministre a ajou­
té qu’U se serait attendu qu’à l’intérieur de l’équipe, 
les deux tâches soient confiées à des personnes dif­
férentes, ce qui n’était pas le cas. Dans les faits, 
Chuck Guité assumait toutes les fonctions.

Selon M. Quail, c’est d’ailleurs à la demande d’Al- 
fonso Gagliano que ce même Chuck Guité est deve­
nu plus influent dans la fonction publique. En langa­
ge bureaucratique, il est passé de la cote EX-3 à EX- 
4 en avril 1998, ce qui lui permettait de relever di­
rectement du sous-ministre de Travaux publics plu­
tôt que d’un des multiples sous-ministres adjoints. 
«M. Guité m’en a parlé et il en a aussi parié avec le 
ministre. Le ministre a soulevé la question avec moi. 
R a dit qu’il voudrait que je regarde s’il était possible 
de reclasser M. Guité comme un EX-4.» Ce qu’U a ac­
cepté de faire.

M. Quail insiste par ailleurs sur un point: il ne 
s’est jamais fait demander de contrevenir aux règles 
du ministère. D rappelle que, dans la soumission du 
Conseil du trésor, il était dit que les règles devraient 
être respectées. «Il [Alfonso Gagliano] ne m’a ja­
mais dit: “Allons de l’avant, faisons cela et contreve­
nons à toutes les règles”.»

ARISTIDE
SUITE DE LA PAGE 1

«R m’a demandé de dire au monde que c’était un 
coup d’État», a déclaré M. Robinson à l’Associated 
Press.

L’accusation est intéressée, mais elle recoupe un 
certain nombre d’informations qui donnent à penser 
que le président, cherchant toujours à s’accrocher au 
pouvoir, a été physiquement contraint à l’exil. Un tex­
te de la BBC indiquait hier qu’Aristide s’était battu 
«jusqu’à la fin» pour conserver le pouvoir. La dé­
pêche rapporte que, selon une source, il résistait en­
core à son expulsion dans l’escalier qui montait à 
l’avion sur le point de partir. D’autres allégations rele­
vées ces derniers jours par La Presse et Radio-Cana­
da veulent qu’on l’ait menacé d’accusations de trafic

de drogue et qu’on l’ait menotté à un moment donné 
pour lui faire comprendre qu’il n’avait d’autre choix 
que de signer sa lettre de démission.

Indication supplémentaire: le journal français Libé­
ration rapportait hier qu’après le départ d’Aristide, 
un de ses journalistes était entré dans la résidence 
présidentielle déserte, située à Tabarre, dans les 
hauteurs de Port-au-Prince, pour y découvrir, tapi, le 
concierge de la demeure, bouleversé par les événe­
ments de la nuit L’homme raconte que l’ex-président 
a été enlevé par l’armée américaine: «Des Blancs 
américains sont venus le chercher en hélicoptère. Rs 
ont emmené aussi les hommes chargés de sa sécurité. 
C’était vers deux heures du matin. Lui ne youlait pas 
partir. Les soldats américains l’ont forcé. A cause des 
armes qu’ils pointaient sur lui, il a été obligé de les 
suivre. Les Américains sont les plus forts après Dieu. »

Dans la foulée du gouvernement américain, le pre­
mier ministre Paul Martin, qui se trouvait hier aux 
Nations unies pour une autre raison, a balayé du re­

vers de la main les allégations à!«enlèvement», esti­
mant qu’il lui paraissait «très clair» qu’Aristide avait 
lui-même pris la décision de fuir le pays. De son côté, 
le ministre français des Affaires étrangères, Domi­
nique de Villepin, a expliqué que son départ avait été 
obtenu à l’issue «d’intenses consultations et d’une par­
faite coordination franco-américaine». La version offi­
cielle des événements veut que M. Aristide ait signé 
sa démission en présence des ambassadeurs améri­
cain et français à Port-au-Prince, avant d’être escorté 
par une cinquantaine de marines à l’aéroport 

Très hésitants, il y a à peine deux semaines, à se 
mêlçr même politiquement de la situation haïtienne, 
les Etats-Unis se targuent aujourd’hui d’intervenir en 
Haïti dans le respect de l’ordre constitutionnel haï­
tien et conformément au droit international. Le 
Conseil de sécurité de l’ONU a approuvé dimanche 
soir l’envoi d’une force multinationale, si bien que, 
pour les Nations unies, la légalité a été respectée. 
«Aristide a démissionné», a tranché Kofi Annan.

NAGANO
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était attendu à l’aéroport par Madeleine Careau, di­
rectrice générale de Î’OSM et Paul Fortin, directeur 
des opérations artistiques.

Le Devoir l’y attendait calmement tandis qu’une 
équipe de Radio-Canada, venue recueillir les com­
mentaires de quelque Haïtien de passage, fonçait re­
cueillir ce scoop inespéré qui défilait devant ses 
yeux. Kent Nagano ne s’attendait ni aux flashs des 
photographes ni aux micros des journalistes. Entou­
ré prestement par le comité d’accueil de l’OSM, il a 
refusé de se plier à l’exercice médiatique, sauf à la 
question d’un reporter qui lui a demandé s’il aimait la 
neige. D a répondu par l’affirmative sans en dire da­
vantage. Pour les commentaires substantiels, on at­
tendra donc aujourd’hui. L’homme paraît modeste, 
presque intimidé, comme s’il n’imaginait pas qu’un 
chef d’orchestre puisse attirer ainsi l’attention.

En tout cas, Kent Nagano sourit comme si, au fond, 
la situation l’amusait ce qui n’est pas le cas de la direc­
tion de l’OSM, visiblement contrariée. Rappelons que 
Le Devoir a annoncé en primeur la semaine dernière 
la venue de M. Nagano à la direction de l’orchestre.

Kent Nagano sera donc le huitième directeur mu­
sical de l’OSM, après Wilfrid Pelletier (1935-1940), 
Désiré Defauw (1940-1957), Igor Markevitch (1957- 
1961), Zubin Mehta (1961-1967), Franz-Paul Decker 
(1967-1975), Rafael Frtihbeck de Burgos (1975-1976) 
et Charles Dutoit (1977-2002). Tel que Le Devoir 
l’avait annoncé, l’heureux élu prendra ses fonctions 
lors de la saison 20064)7. Cette arrivée concrète dans 
plus de deux ans et demi soulève évidemment le pro­
blème des saisons 2004-05 et 20054)6.

Un chef de renom
Le choix de l’OSM est donc celui de s’octroyer les 

services d’un chef de grand renom international, 
dont le nom apparaît parmi les personnalités pres­
senties dès qu’un poste prestigieux se libère quelque 
part Pas plus tard que la semaine dernière encore, 
alors que, d’après nos informations, le contrat était 
déjà signé avec l’OSM, on l’annonçait comme succes­
seur potentiel de Daniel Barenboïm à Chicago. Ce 
poste, pour lequel Esa-Pekka Salonen, Michael Til- 
son-Thomas et David Robertson sont présentés dans 
le milieu musical comme des prétendants princi­
paux, est devant Pittsburgh et Dallas, celui dont l’at­
tribution devient aujourd’hui la plus surveillée par les 
observateurs.

Kent Nagano conduira en parallèle, à partir de

2006, les opéras de Los Angeles et de Munich, son 
orchestre de Berkeley qu’il n'a jamais abandonné et 
l'OSM. Le fait d’être «l’orchestre de Kent Nagano» 
favorisera sans doute l’exposition médiatique inter­
nationale de l’OSM, en chute libre depuis deux ans.

Musicien intègre, Nagano est fidèle et très impliqué 
dans la vie des orchestres qu’il dirige. Connaissant ses 
habitudes, sa présence à temps «partiel», en tout cas 
nettement moindre que celle de Charles Dutoit, ne si­
gnifiera pas pour autant qu’il sera absent du dévelop­
pement artistique de la phalange montréalaise.

Kent Nagano, né à Berkeley en 1951, a été jus­
qu’ici directeur musical du Hallé Orchestra de Man­
chester de 1991 à 2000, de l’Opéra de Lyon de 1989 à 
1999 et du Deutsches Symphonie-Orchester de Ber­
lin (2000-2006). Il y a trois ans, au point culminant 
des remous qui ont agité la scène musicale berlinoi­
se, il avait ,été présenté comme le futur directeur de 
l’Opéra d’État de Berlin, ce qui aurait fait de lui, aux 
côtés de Simon Rattle et Daniel Barenboïm, et même 
avant eux, l’acteur majeur de la musique à Berlin. 
Cela ne s’est pas fait et Nagano a trouvé, s’agissant 
de l’opéra, deux ports d’attache rêvés: Munich, à par­
tir de 2006, où il fera tandem avec l’intendant Christo­
ph Albrecht et Los Angeles, où il travaille avec Placi­
do Domingo, directeur du lieu. Espérons que Mont­
réal répondra à ses attentes sur le plan orchestral.

MEGAPROCES
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Huit des accqsés (Luc Bordeleau, André Couture, 
Alain Dubois, Éric Fournier, Bruno Lefebvre, Ri­
chard Mayrand, Sylvain Moreau et Ronald Paulin) 
ont été reconnus coupables de trafic de drogue, de 
complot pour meurtre et de gangstérisme. Le neu­
vième, Sébastien Beauchamp, a échappé à la 
condamnation pour complot pour meurtre, mais, 
comme ses «frères de sang», il écope pour les infrac­
tions de trafic de drogue et gangstérisme.

Vingt-six sur 27 pour le ministère public. La réussi­
te est presque parfaite pour la procureure de la Cou­
ronne, Madeleine Giauque, qui ne cachait pas sa sa­
tisfaction. «C’est un très bon signe. Ça veut dire que les 
gens du public [les membres du jury] sont capables 
d’envoyer un message clair, et que de telles organisa­
tions criminelles ne sont pas tolérées. Cest un très bon 
verdict», a-t-elle commenté.

Selon Me Giauque, ce verdict unanime du jury, 
après 130 jours de travail acharné, prouve que l’ère 
de l’impunité est révolue pour les membres des 
Hells Angels et de leurs filiales. «On vient de leur 
montrer que leur sentiment de puissance est erroné, U 
n’est pas réel. C’est un faux sentiment de sécurité. Tôt 
ou tard, la justice va les rattraper», a dit Mr Giauque. 
Avec l'aide de ses confrères Roger Carrière, Jean- 
Pierre Saint-Jean et François Brière, Mc Giauque a 
plaidé depuis le début cette cause d’une complexité 
sans précédent

Une business sanglante
La Couronne a fait entendre 146 témoins, dont un 

agent-source qui a infiltré les Rockers, Stéphane Si- 
rois, deux délateurs (témoins repentis) des Rockers, 
Stéphane Gagné et Serge Boutin, et deux autres dé­
lateurs des Rock Machines/Bandidos, Peter Paradis 
et Patrick Hénault

À ces témoignages s'ajoutent des milliers d’heures 
d’écoute électronique, d’observation et de filature ac­
cumulées en trois ans d’enquête. Le jury a pu vision­
ner des «messes», ces fameuses réunions de planifica­
tion où les Rockers discutaient à mots couverts de la 
guerre contre les Bandidos, du trafic de stupéfiants, 
de l’acquisition d’armes et des promotions ou rétro­
gradations à accorder aux membres du gang, selon 
leur «performance».

La preuve s’est révélée d’une telle complexité que

la défense a renoncé à l’attaquer de front. Dans l’es­
poir vain d’ébranler la certitude du jury, ces huit avo­
cats se sont contentés d’affirmer, dans leurs plaidoi­
ries finales, que le ministère public n’avait offert au­
cun élément incriminant, qu’il tentait de noyer le 
poisson et que les témoins-repentis (ou délateurs) 
entendus au procès manquaient de crédibilité.

La procureure de la Couronne, Madeleine 
Giauque, avait admis d'entrée de jeu qu’elle n’avait 
aucune preuve directe de complot pour meurtre à of­
frir contre les accusés. Mais en adhérant aux Roc­
kers ou aux Hells Angels, ils ne pouvaient ignorer le 
but du gang: asseoir par le meurtre un monopole sur 
la vente de drogue à Montréal. Les accusés ont tous 
participé à l’effort de guerre, que ce soit en effec­
tuant de la surveillance pour les leaders du gang, en 
se livrant au trafic de stupéfiants et en versant 10 % 
des revenus de leurs activités criminelles à un fonds 
commun servant à financer le conflit qui a fait des 
victimes à la dizaine. Les membres des Rockers 
avaient poussé le cynisme morbide jusqu’à désigner 
leurs ennemis des Bandidos comme des canards — 
canards boiteux, canards de plomb... canards à 
abattre, surtout

La cause a démonfré que la guerre avait tourné à 
l’avantage des Hells. À l'automne 2000, les Rock Ma­
chines avaient perdu presque toute emprise sur le 
trafic de drogue à Montréal cependant que l’organi­
sation des Hells générait un chiffre d’affaires de 110 
millions par année. La comptabilité saisie par les poli­
ciers a révélé que l’avoir net du gang se chiffrait à 
plus de 14 millions de dollars à cette époque.

Une défense irrévérencieuse
Trois ans après leur mise en accusation, les accu­

sés sont enfin fixés sur leur sort., du moins en par­
tie. Sût d’entre eux devront maintenant répondre 
d’accusations de meurtres déposées à la suite de 
l’opération Printemps. Il s’agit de Paulin (10 accusa­
tions de meurtres), Lefebvre (9), Couture (9), Four­
nier (6), Bordeleau (2) et Mayrand (2).

Rares sont les accusés qui ont osé défendre leur in­
nocence avec le même acharnement que les neuf irré­
ductibles du boulevard Gouin, qui s’étaient entourés 
d’avocats toujours belliqueux et batailleurs, mais rare­
ment brûlants, afin de livrer la guerre à l’appareil judi­
ciaire et «la maudite police», dbdt Pierre Panaccio, un 
avocat de la défense. Dbc-huit des 42 coaccusés dans 
cette affaire ont effet reconnu leur culpabilité aux ac­
cusations de trafic de drogue, complot pour meurtre 
et gangstérisme. En échange, ils ont obtenu le retrait 
des accusations de meurtres portées contre eux

À l’évidence, les neuf individus condamnés hier ne 
bénéficieront pas d’un tel traitement et devront affron­
ter une nouvelle fois Injustice, bien qu’il revienne au bu­
reau du Procureur généra] de prendre la décision fina­
le. Leur cause de meurtre a été reportée au 3 mai. D’ici 
là, les neuf coupables reviendront devant le juge Béli­
veau, le 22 mars, pour les représentations sur sentence.

Contrairement aux accusés, l’heure de la libéra­
tion a sonné pour le jury constitué le 4 février 2003. 
Le fardeau s’est révélé si imposant que les huit 
hommes et quatre femmes ont demandé d’être 
exemptés à vie de ce devoir de citoyen avant même 
d’amorcer leurs délibérations. Le juge Pierre Béli­
veau a consenti à cette requête inhabituelle.

Le jury a siégé pendant 130 jours, et il a dû ronger 
son frein à la maison pendant 102 jours parce que les 
avocats débattaient de points de droit en leur absen­
ce. Le juge Béliveau a dû entendre des requêtes qu’U 
a qualifiées «d’inutiles et futiles» de la part des avocats 
de la défense, à qui il a reproché de ne pas faire assez 
d’admissions. Cette intransigeance a inutilement ral­
longé le procès, qui coûtait en moyenne plus de 
25 000 $ par jour, selon le calcul du juge.

Le juge Béliveau a ordonné la reprise à zéro du 
procès, en juillet 2002, après avoir pris la relève du 
juge démissionnaire Jean-Guy Boilard. M. Béliveau a 
su éviter une nouvelle débâcle malgré les nom­
breuses provocations de certains avocats de la défen­
se. D a entre autres essuyé les moqueries et insinua­
tions de la défense sur son manque d’impartialité.

D’un naturel patient, il s’est senti obligé de rame­
ner le décorum, le 13 février 2003, en remettant une 
lettre d’avertissement aux huit avocats dans laquelle 
il dressait la liste de leurs torts.

Déterminé à «sonner la fin de la récréation», le Bar­
reau a formé la semaine dernière un syndic ad hoc

Kur enquêter sur le «comportement et [les] propos 
onteux] * de certains avocats de la défense. M'Car­
rière et M" Giauque ont indiqué hier qu’il ne s’était 

pas passé une journée dans ce procès sans qu’ils 
n’essuient des commentaires scandaleux des avo­
cats. «Pour nous, c’était intolérable. Ça n’avait aucun 
sens et ça n’avait certainement pas sa place dans une 
cour de justice», a dit Mr Giauque.

A quelques rares exceptions, les avocats de la dé­
fense se sont distingués par leur arrogance, si ce 
n’est leur insignifiance, tout au long du procès. Le 
grand public retiendra surtout que sept d’entre eux 
(Lucie Joncas, François Bordeleau, François Taddéo, 
Guy Quirion, Dominique Larose, Use Rochefort et 
Roland Roy) se sont partagé près de 16 millions de 
dollars en honoraires bonifiés de l’aide juridique.
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